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    Présentation

    Peu utilisé dans notre langage moderne, le proverbe est toujours fascinant car il reste un support pour de nombreux jeux parodiques. Objet de collectes où se rejoignent travail savant et tradition populaire, il intéresse les linguistes et les sémioticiens comme les sociologues et les anthropologues. Les auteurs analysent les relations avec le langage commun, la logique et le réalisme de ce langage proverbial, la question d'une définition des normes, d'une classification complexe, des niveaux d'une reprise linguistique.



    
        

        
            
            
            
            
            
            
            
                
                    
                
                
            
            
        
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            


        

            
                
 
 
 
 
 
 Introduction

 

 

 
 
 
 La question du proverbe, et plus généralement celle des formes sentencieuses, connaît actuellement une faveur particulière dans différents
cercles des sciences humaines intéressés aux faits de langage. La raison
en est sans doute que les formulations sentencieuses en général – dicton, maxime, sentence, adage, précepte, aphorisme, prière... et jusqu’à
l’insulte rituelle – sont un lieu privilégié pour une articulation entre
l’analyse linguistique et celle des représentations collectives. Les proverbes, dont l’étude s’est récemment développée au plan international en
une sous-discipline, la parémiologie, en constituent un exemple
reconnu de longue date comme fondamental, en dépit des difficultés
liées à leur définition et de la diversité de leurs fonctions dans la vie
sociale, selon les aires et les époques. L’engouement académique rejoint
ici une longue tradition mi-savante, mi-populaire, qui se traduit dans
une série sans fin de publications d’ambitions diverses – recueils, dictionnaires, rubriques journalistiques –, ainsi que dans toutes sortes de
jeux parodiques, écrits aussi bien qu’oraux. Le phénomène est d’autant
plus remarquable que le proverbe, jadis porteur d’une sagesse qui faisait autorité, « est souvent dénoncé comme résidu déplaisant de traditions ridicules » [1] .

 
 
 On voit bien intuitivement en quoi l’objet peut fasciner. Il est
d’abord banal de présenter le proverbe comme un fleuron du sens commun, à la fois au sens où il en émanerait spontanément, et à celui où il
le concentre, et le ravive sous la forme pseudo-doctrinale d’un principe
relevant d’une « sagesse des nations ». En dépit d’un certain effacement
dans le contexte culturel français, sa force peu commune reste toujours
sensible, comme on peut le constater dès qu’il en est question auprès
de publics jeunes – notamment auprès des élèves et étudiants de tous
niveaux et de toutes origines. Il y a comme un paradoxe à noter que
des formules aussi simples, voire triviales, puissent chacune faire écho à
une telle diversité de situations, de prises de parole, de jugements. De
même, on s’étonne qu’une telle exactitude dans l’image s’accompagne
d’une telle souplesse dans les interprétations, voire d’une équivoque
sans cesse rejouée. C’est tout un jeu tonal – ironie, gravité, plaisanterie – et modal – rappel à l’ordre, conseil, invitation au fatalisme – qui
déploie ici ses facettes et ses ambivalences. Le plus étonnant peut-être
est que cette sagesse des nations se donne comme simplement issue
d’une supposée nature des choses, et de l’humain.

 
 
 Cet objet idéologiquement ambivalent, et comme on le verra polyfonctionnel, intéresse à plusieurs titres les linguistes et les sémioticiens,
comme d’ailleurs les anthropologues. Ces derniers y trouvent
l’analogue de petits mythes, qui mettent en homologie monde social et
monde naturel, rubriques pratiques et idéologies, en y enchevêtrant
plusieurs niveaux de la doxa. D’un point de vue plus directement linguistique, il est clair que la parémiologie recroise de nombreuses disciplines des sciences du langage, depuis la phonétique et la métrique jusqu’à l’ethnolinguistique, en passant par toutes les subdivisions reçues de
la linguistique, de la pragmatique, de l’analyse du discours, de la poétique, etc. Comme on le verra, nos analyses privilégient l’examen des
conditions proprement linguistiques de la parole proverbiale, et nous
entraînent d’abord vers des échanges renouvelés entre sémantique linguistique, sémiotique textuelle et phénoménologie du langage, dans la
ligne de notre premier ouvrage (2001), dont le modèle se trouve ainsi
enrichi et approfondi. Si le proverbe nous a retenus, c’est aussi beaucoup parce que son universalité présumée est inséparable de ses variations anthropologiques et historiques, comme d’une remarquable variabilité interprétative et pragmatique, d’une citation à l’autre. Il s’agit,
comme on le soutiendra, d’une variabilité de principe, constitutive du
genre proverbial, et non pas d’une variabilité dérivée, qui viendrait
s’ajouter à un noyau formulaire fixe. En même temps, ce genre est
constitué de formes idiomatiques, dont le lien à la langue et au lexique
commun est immédiat, voire organique. Pour en rendre compte, il est
essentiel de s’émanciper des cadres théoriques immanentistes, ou isolationnistes, tout en s’en tenant à l’objectif de décrire le sémantisme des
formes linguistiques, dans leur singularité. De cette façon nous sommes
conduits à proposer un « modèle linguistique » de portée générale,
celui des formes sémantiques, qui pourrait constituer, pour l’ensemble des
sciences humaines et cognitives, une alternative, tant aux différents
structuralismes qu’aux réductions logicistes ou cognitivistes, particulièrement agressives dans la période présente.

 
 
 C’est ainsi que, revenant aux proverbes, nous nous attacherons particulièrement aux aspects figuraux (ou métaphoriques) ; aux liens avec
la phraséologie et l’idiomaticité ; aux rapprochements nécessaires avec
les analyses textuelles, qu’il s’agisse de narrativité (le proverbe étant
souvent comparé à une fable condensée) ou de dimensions prescriptives
(le proverbe étant alors vu comme maxime ou topos) ; au statut de citation héritée, plutôt que de discours rapporté ; à l’imprévisibilité des
contextes énonciatifs, comme au caractère fluctuant des interprétations,
contre lesquels viennent buter les analyses qui voudraient se situer dans
le seul cadre d’une linguistique de l’énoncé.

 
 
 Les sémantiques linguistiques se focalisent ordinairement, en effet,
sur les problèmes que pose l’énoncé proverbial à la théorie lexicale. Le
proverbe apparaît alors comme un cas limite, ou un cas particulier du
vaste ensemble des expressions idiomatiques ou des phraséologies plus
ou moins figées. Que les questions de l’idiomaticité et de la phraséologie doivent s’inscrire dans le cadre des études lexicales est généralement admis par les linguistes et lexicographes. Mais cette évidence, sur
laquelle on s’accorde largement, se reflète mal dans la plupart des théories lexicologiques, qui sont loin d’en tirer toutes les conséquences qui
seraient nécessaires. C’est ainsi que le jeu des expressions idiomatiques
se trouve renvoyé aux aléas de la convention, alors qu’il s’agirait à
l’inverse de le comprendre à partir de principes dont on puisse supposer qu’ils sous-tendent de façon générale la formation et l’organisation
du lexique. C’est tout le déploiement figural de la valeur lexicale qui
est ici en cause, comme on le constate avec ces théories qui, dans le sillage des dictionnaires, secondarisent systématiquement les sens dits
figurés, par rapport à d’autres, tenus pour premiers, ou littéraux. Il
convient également de revenir sur les conceptions de la généricité à
l’œuvre dans les descriptions, en particulier lorsqu’elles s’attachent à
reconstruire la variation des unités à partir d’invariants supposés constitutifs de cette généricité. Pour certaines, la généricité la plus fondamentale s’identifie à un certain mode catégoriel, présumé caractéristique de
la fonction dénominative. Pour d’autres elle se comprend d’abord sur
un mode schématique, de facture grammaticale. Toutes, finalement,
reposent sur le divorce consommé entre généricité, d’une part, figuralité et idiomaticité, de l’autre.

 
 
 
 La prise en considération des proverbes ne peut que radicaliser le
débat. Relativement figés, et nantis d’un sens formulaire conventionnel [1] 
comme celui des expressions idiomatiques, ils ouvrent sur un espace de
variation thématique beaucoup plus complexe, et à certains égards plus
fluctuant, comme nous ne cesserons de le montrer. L’étude empirique
montre d’emblée, en effet, que le sens des proverbes reste largement
ouvert, et inassignable par avance à un degré précis et univoque de
généricité. De surcroît, cette généricité, qui est – nous y reviendrons –
de facture à la fois gnomique et déontique, procède, dans le cas des
proverbes dits métaphoriques, de la nature figurale des opérations
interprétatives engagées. Pour comprendre ce lien constitutif, s’agissant
d’un énoncé qui est en fait déjà un petit texte, les théories construites à
partir du seul cas de la métaphore prédicative simple ne sauraient
convenir. Il faut alors prendre en compte des structures sémantiques
qui se rattachent fondamentalement à divers niveaux de textualité,
pour comprendre d’une part l’organisation interne et les conditions de
formation de la valeur lexicale, et d’autre part accéder à des modèles
de construction du sens qui soient autre chose que de simples décalques
de la structure en constituants lexico-syntaxiques. À ces conditions le
proverbe peut se révéler, en effet, être une Pierre de touche pour la
théorie lexicale.

 
 
 L’étude des proverbes s’est considérablement renouvelée dans la
dernière décennie, et parmi un vaste ensemble de travaux, nous nous
sommes tout particulièrement intéressés à ceux qui comme nous trouvent opportun de remettre en jeu à cette occasion leurs analyses
sémantiques. Certains, notamment, proposent une vision intégrée de ce
secteur de la phraséologie et du lexique, en raison d’une conception
topique et argumentative générale du réseau lexical [2] . D’autres, dans
une démarche sensiblement différente, proposent de comprendre les
proverbes en leur appliquant, sous une forme convenablement adaptée,
des concepts, tel celui de dénomination, qu’ils jugent primordiaux dans
le cas du lexique [1] . Nous estimons, pour nous répéter déjà, que seuls des
outils de sémantique des textes et une conception du lexique qui
intègre d’emblée une perspective textuelle peuvent permettre de rapprocher, comme ces auteurs semblent le souhaiter, études lexicales et
parémiologiques. Davantage même, ces outils correspondent à un point
de vue selon lequel les proverbes se traitent essentiellement comme des
matrices de récits et d’apologues, compactés évidemment et hautement
transposables, apparentés à ce qu’on appelle des motifs en folkloristique,
en narratologie, et dans les études thématiques en général.

 
 
 Nous serons donc amenés à nous départir de deux grandes options,
que nous pourrions conventionnellement désigner sous les noms de
« conception dénominative » et « conception argumentative » [2] .

 
 
 Alternativement, et dans la continuité de notre livre de 2001, notre
démarche vise à resserrer les liens entre sémantique lexicale, sémantique des textes (en affinité avec la sémiotique de l’école de Paris), et
phénoménologie de l’activité de langage. Rappelons ainsi que dans la
perspective d’une théorie linguistique et textuelle des formes sémantiques, l’analyse des sens dits figurés s’est avérée dans notre premier travail être un relais décisif dans la mise en évidence de ce que nous appelons motifs linguistiques. Notre souci premier, en élaborant ce concept, a
été de donner forme à ce que nous considérons être une solidarité
essentielle entre généricité, transposabilité et figuralité. Jouant comme
un « opérateur de phénomènes » (Bachelard), le concept de motif valorise, en lui donnant un statut théorique, le jeu symptomatique des collocations, des phraséologies, des constructions plus ou moins figées,
permettant ainsi de le comprendre comme institution et mise en œuvre
de motifs singuliers qui ne soient pas nécessairement assignés à un
domaine particulier.

 
 
 Au plan lexicologique, l’effet principal en est de recentrer la description des unités autour de cette forme différente de généricité, qui
n’est pas séparable d’une instabilité constitutive. On se donne ainsi la
possibilité de développer une conception non fixiste et non déterministe
des anticipations lexicales, stratifiées en phases de sens inégalement stables et
différenciées, et toujours elles-mêmes rejouées au fil du discours. Une
telle notion dynamique d’anticipation lexicale a vocation à dépasser et
à englober celle d’un lexique réduit à un dépôt d’acquis déjà constitués.

 
 
 Au plan de l’analyse textuelle, il devient possible de retrouver ces
mêmes couches de sens à l’œuvre au cœur de l’organisation thématique, et de les intégrer d’autant mieux à l’analyse linguistique. Pour ce
qui concerne en particulier les processus métaphoriques, et plus généralement tropologiques, le concept de motif nous permet de relativiser
les approches en termes de rupture d’isotopie, ou celles, d’origine
logique ou psychologique, qui en font un problème de transgression
catégorielle.

 
 
 L’étude des proverbes – formes relativement figées, microtextes,
citations... – se situe naturellement à l’articulation entre une linguistique de l’énoncé et une linguistique textuelle. Nous serons conduits à
préciser les relations entre notre concept linguistique de motif et ceux,
homonymes, de la folkloristique, de la narratologie et des études littéraires. Nous pourrons alors dégager un modèle de la généricité figurale
des proverbes, centré sur un concept de motif proverbial conçu comme
pivot de transpositions opérant à la charnière entre les diverses strates
du sens, comprises elles-mêmes comme des phases dans une dynamique de
constitution.

 
 
 Nous étendons ainsi nos analyses antérieures, qui se centraient sur
la diversification en phases du sens lexical, en proposant une conception elle aussi stratifiée de la différenciation des structures prédicatives
et énonciatives : qu’il s’agisse d’y retrouver les dissociations traditionnelles en prédicats et en arguments, ou de déterminer la façon dont s’y
investissent des rôles et des fonctions thématiques de divers niveaux
(actants, acteurs, agonistes). C’est en comprenant directement les énoncés proverbiaux comme des déploiements dynamiques traversant des
phases distinctes de différenciation et d’individuation, que l’on se
donne une chance de ressaisir les métamorphismes qui sont au cœur de
leur interprétation, et qui permettent leur transposition d’une réénonciation à l’autre.

 
 
 C’est dans ce cadre que nous proposons une ré-analyse de ce que
de nombreux auteurs présentent comme les deux versants du sens proverbial : sens phrastique ou littéral, d’une part, sens formulaire
(Tamba, 2000 a) ou métaphorique (Conenna et Kleiber, 2002), d’autre
part. On verra que notre approche ne reconduit pas telles quelles ces
dichotomies, ne serait-ce que parce qu’elle commence par contester le
principe même d’un sens littéral, qui nous semble de toute façon
convenir particulièrement mal aux scénographies convoquées dans les
proverbes dits métaphoriques.

 
 
 Nous serons particulièrement sensibles à un ensemble de questions
qui sont à nos yeux parmi les déterminants majeurs de la problématique sémantico-sémiotique des proverbes :

 
 
 
 	
 la critique de l’analogie dénominative, telle que divers auteurs l’appliquent aux proverbes dans l’esprit d’y retrouver des types, ou catégories de situations ;

 

 	
 la diversité quelque peu anarchique des interprétations, en contraste
avec une vision trop déterminée des formules pratiques ou morales
supposées constituer le sens proverbial ;

 

 	
 les différents niveaux de constitution de la doxa manifestée dans le
proverbe ;

 

 	
 les modalités de ce que nous appelons la bascule gnomique/déontique de cette doxa ;

 

 	
 la dynamique de constitution des acteurs et des actions du scénario
proverbial, qui tend à en faire des entités intrinsèquement modales ;

 

 	
 la place d’une couche agonistique, axiologique et mythique du sens,
qui constitue à proprement parler le motif proverbial et se situe en
deçà de ses reformulations topico-logiques ;

 

 	
 les opérations métaphoriques pivotant autour de ce motif proverbial,
conçu comme une « matrice » ou « grille » métamorphique, transposable à travers une indéfinité de situations d’énonciation ;

 

 	
 les traductions du proverbe en formules de type « maxime » ou
« topos logique », dont nous soulignerons le caractère foncièrement
réducteur ;

 

 	
 la relation entre certains composants des motifs proverbiaux, et les
motifs lexicaux ou idiomatiques disponibles dans ce que nous appellerons le lexique commun ;

 

 	
 le rapport entre proverbes et trait ‘humain’ ;

 

 	
 le type de réalisme suscité par le « micro-genre » proverbial avec
notamment le statut spécifique d’emblème des couches figuratives et
pratiques ;

 

 	
 les singularités d’une « logique » proverbiale bien différente de celles
qui nous viennent des traditions empiristes, aussi bien que formalistes ;

 

 	
 l’éclectisme du corpus proverbial lui-même, et l’insoluble problème
qu’il pose au projet d’une classification.

 

 

 
 
 
 Le texte est organisé comme suit.

 
 
 Un premier chapitre introduit le phénomène proverbial en le
situant dans l’ensemble des formes sentencieuses – présentation minimale, dans la mesure où ces premières caractérisations seront reprises
et retravaillées tout au long du livre. Un rapide historique de la place
du proverbe dans l’espace français est aussi proposé.

 
 
 Le chapitre 2 récapitule l’approche théorique, linguistique et sémiotique, des formes sémantiques, que nous avions proposée dans notre livre
précédent (2001), et qui se voit reprise ici dans la perspective plus
énonciative et textuelle qu’appelle le présent travail de parémiologie
théorique.

 
 
 Le chapitre 3 aborde, à un niveau plus technique, des questions de
sémantique linguistique attenantes à l’analyse des proverbes, en les
confrontant à un ensemble de travaux récents, portant notamment sur
la dénomination, la généricité, la métaphoricité, les modalités, les topoï
ou maximes. Ce parcours débouche sur une remise en cause des distinctions entre « sens littéral » et « sens formulaire » (ou métaphorique),
pour finalement en appeler à une notion plus riche et intégrative de
scénographie.

 
 
 Le chapitre 4 examine certains aspects du mode de composition de
ces scénographies, en critiquant du même coup les tentatives d’en
rendre compte sur la base de principes empiristes, ou qui se voudraient
fondés dans des ontologies. On dégage ensuite, pour les répartir sur
diverses strates ou phases de sens, la diversité des motifs impliqués dans
l’interprétation. Ainsi se précise une notion de motif proverbial, reliée
d’une part aux motifs lexicaux et idiomatiques mis en place dans le
livre de 2001, et d’autre part aux motifs et topoï issus de la folkloristique, de la narratologie ou des études littéraires.

 
 
 Le chapitre 5 présente un modèle des diverses phases de la dynamique proverbiale, dont le pivot correspond précisément à notre
notion de motif proverbial.

 
 
 Sur cette base, le chapitre 6 présente un ensemble d’études de cas,
que nous avons cherché à diversifier, sans sacrifier pour autant la
finesse de l’analyse linguistique et sémantique.

 
 
 Le chapitre 7 propose ensuite un premier bilan du parcours effectué, et approfondit, à la faveur de l’étude des proverbes, les notions
d’anticipation lexicale et de lexique commun.

 
 
 La facture topique et argumentative des proverbes est ensuite examinée dans le chapitre 8, par contraste avec des conceptions logicistes,
ou empirico-analytiques.

 
 
 
 Le chapitre 9 regroupe, pour les discuter, deux aspects essentiels de
la sémantique et de la pragmatique proverbiale : la question du « réalisme », et celle du trait /humain/, que de nombreux spécialistes voient
comme constitutif du parcours interprétatif.

 
 
 Le chapitre 10, d’esprit comparatiste, revient à des considérations
anthropologiques, portant sur des sociétés éloignées des nôtres où les
formes dites sentencieuses jouent un rôle essentiel dans le lien social.
On est ainsi amené à revenir sur la question d’une définition culturelle
du « sens commun ».

 
 
 Le chapitre 11 entraîne alors à une discussion de la notion de
« pensée sauvage » (C. Lévi-Strauss), puis du « modèle linguistique » du
structuralisme en anthropologie, et de ses traces dans des problématiques parentes de la nôtre.

 
 
 Le douzième et dernier chapitre discute pratiquement de la question d’une classification des proverbes, en s’appuyant sur un corpus
constitué pour l’occasion.

 
 
 La conclusion propose un bilan de notre enquête en territoire parémiologique, tant pour ce qui est de l’objet « proverbe » lui-même, que
pour les leçons plus générales qui s’en dégagent. On cherche ainsi à
préciser une notion de doxa linguistique, qui fasse mieux le lien entre
l’analyse des structures sémantiques, et celle des représentations culturelles ou idéologiques, vues comme des normes, ou des dispositions
socialement partagées. Nous situons également notre travail par rapport à l’héritage de la sémiotique greimassienne, et indiquons des voies
pour le développement d’une théorie des formes sémantiques.

 
 
 Ainsi notre travail fait-il écho directement à l’article de A. J. Greimas [1] , qui se concluait sur l’esquisse d’un programme de recherche,
dont il soulignait en ces termes les enjeux :

 
 
 « L’étude des corrélations [lexicales] et des couples de nouvelles
oppositions superposables les uns aux autres pourrait permettre d’établir
le thématisme et la structure du système de significations fermé que
constitue l’ensemble des proverbes et dictons d’une communauté linguistique à une époque donnée [...]. Nous sommes persuadé que la description systématique des proverbes et dictons, intéressante en soi, pourrait
proposer quelques éléments d’explication aux problèmes de stylistique,
et contribuer, par l’inventaire exhaustif des corrélations et des couples
oppositionnels rencontrés dans les proverbes, à l’étude d’autres symbolismes : ceux des mythes, des rêves, du folklore » (p. 314).

 
 
 
 Même si ce n’est pas l’autonomie du sémantisme proverbial qui
nous a retenus, mais plutôt à l’inverse son inscription dans un registre
commun, nous espérons montrer que son étude, combinant des perspectives originales sur le lexique, la prédication et l’énonciation, en fait
un champ d’exercice particulièrement vivant et enrichissant, qui illustre
les conditions d’une bonne jonction entre linguistique, sémiotique et
études textuelles.

 
 
 En même temps se trouve poursuivi le dialogue entre linguistique et
phénoménologie du langage, dans le cadre d’un rapprochement avec
des perspectives plus précises d’anthropologie sociale et culturelle. C’est
de notre point de vue la théorie des formes sémantiques, ici reprise et
prolongée, qui permet de mettre en place ces rapports croisés, sans
sacrifier la précision d’une analyse linguistique qui intègre de façon
croissante la multiplicité de ces dimensions. La clé principale en est une
redéfinition du figural et de sa place au cœur de l’activité et du système
linguistiques, et cela avant même tout procès qu’on dirait proprement
métaphorique.

 
 
 Parmi tous les collègues avec lesquels nous avons échangé ces dernières années autour des questions abordées dans ce livre, nous aimerions
remercier tout particulièrement Yves Abrioux, Noëlle Batt, Jocelyn
Benoist, Jean Lassègue, Sandra Laugier, David Piotrowski, Victor
Rosenthal et Nicolas Tournadre. Nous remercions également Gabriel
Bergounioux, François Nemo et Jean Petitot pour leur soutien, ainsi que
Anne Hénault, qui nous accueille une nouvelle fois dans sa collection.

 
 

 

 
 



                            Notes du chapitre
                        

 [1] ↑ Préface du Dictionnaire des proverbes et dictons, Le Robert, désormais RDPD.

 [1] ↑ Par conventionnel, on peut entendre « consacré par l’usage, et de ce fait immédiatement disponible ». Jusque-là, rien que de très bénin. Mais certains auteurs emploient ce terme dans un sens
beaucoup plus marqué : ils l’opposent alors à ce qui s’obtiendrait à partir de sens littéraux par des
procédés de composition « universels » (c’est-à-dire propres à cette supposée couche littérale). Verre
à vin serait ainsi compositionnel (il n’y a pas à invoquer une convention expresse), tandis que flûte à
champagne ou vache à eau renverraient à des conventions spécifiques. Nous avons eu largement
l’occasion de nous inscrire en faux contre ces conceptions (cf. Cadiot, 1997). Cf. également nos
discussions en 2 . 2 et 4 . 3.

 [2] ↑ Cf. par exemple Anscombre, 1989 ; Carel et Schulz, 2002. Le fait de souligner une continuité
entre les proverbes, et une conception argumentative des valeurs lexicales, ne signifie pas nécessairement que l’on veuille réduire les énoncés proverbiaux à ce type de dimensions topiques. Ainsi,
reconsidérant ses premières analyses des années 1980, J.-C. Anscombre a-t-il proposé de reconnaître dans les proverbes des structures rythmiques (métriques et/ou prosodiques, 2000 b), et des
formes d’intertextualité, impliquant des « schémas de récit » (2005).

 [1] ↑ Notamment Kleiber, 1989, 1994, 1999 ; Perrin, 2000 ; Conenna et Kleiber, 2002.

 [2] ↑ Cette deuxième conception, qui n’est pas toujours exclusive de la première, se traduit, selon les
auteurs (i) soit par la recherche exclusive de connexions topiques inhérentes au lexique, conçu
alors comme un lexique « général », constitué de potentiels lexicaux unitaires inscrits comme tels
au noyau fonctionnel de la langue ; (ii) soit en une conception logique, souvent monovalente, de la
représentation topique avancée par le proverbe.

 [1] ↑ A. J. Greimas, 1960, partiellement repris dans Du sens, 1970, p. 309-314.

 

 

 
 
 
 
 
 Chapitre 1

 Le phénomène proverbial

 

 

 
 
 
 Tel qu’il apparaît dans notre culture, le proverbe semble s’être désormais cantonné dans des fonctions discursives quelque peu marginales.
Objet de pieuses et savantes récollections d’inspiration variée, il
n’intervient plus guère dans la vie courante qu’à titre de lecture divertissante, ou de jeu récréatif, par exemple parodique, ou de détournement. Si la parémiologie académique contemporaine rejoint ainsi les
disciplines philologiques ou folkloristiques, on sait qu’à l’inverse la
parole proverbiale – pour autant qu’on puisse l’identifier d’une culture
à l’autre – conserve dans d’autres horizons l’importance, et même toute
l’autorité dont ont longtemps joui les genres sentencieux dans notre
aire culturelle.

 
 
 Le bref chapitre qui suit ne vise qu’à rappeler les grands traits du
phénomène proverbial, tels qu’ils ressortent des principaux travaux
récents en langue française, et en nous limitant d’abord au domaine
francophone. Nous aurons bien évidemment l’occasion d’y revenir largement dans la suite, mais pour le moment nous n’avons pas d’autre
ambition que d’en offrir une première formulation, en renvoyant si
nécessaire aux présentations plus pédagogiques que l’on trouvera dans
les introductions des dictionnaires que nous avons mis à contribution
pour l’étude qu’on va lire [1] .

 
 

 
 
 1 . 1. BRÈVE PRÉSENTATION

 
 D’un travail à l’autre, on retrouve les mêmes caractérisations de
base, que nous énumérons ci-dessous en style télégraphique, en allant
de dimensions plus formelles vers des considérations de contenu ou de
fonction discursive :

 
 
 
 	
 forme sentencieuse plutôt figée, à ce titre susceptible d’être intégrée
au lexique entendu largement ;

 

 	
 régularités prosodiques, métriques et phonétiques ;

 

 	
 brièveté, simplicité des formats (notamment structures binaires) ;

 

 	
 construction par mise en homologie de syntagmes ;

 

 	
 dans le cas des proverbes métaphoriques : étagement du sens, entre
scénario figuratif, énonciation pragmatique et injonction morale ;

 

 	
 généricité à caractère de loi ;

 

 	
 universalité de « genres » proverbiaux traversant les langues et les
cultures ;

 

 	
 sagesse des nations, permanence ancestrale : vérités éternelles, ordre
moral ;

 

 	
 statut citationnel, renvoyant à des lignes de transmission constitutives
d’une autorité, ou d’une traditionnalité, n’excluant pas cependant les
dimensions ludiques (l’intonation venant aussi colorer le régime
énonciatif). À cela s’ajoute l’anonymat revendiqué de la source, parfois nommée « On-énonciateur ».

 

 

 
 
 Remarquons immédiatement que le caractère de genre, ou de
microgenre, dont le proverbe se trouve ici crédité, demanderait à être
davantage discuté, notamment dans une perspective historique et comparatiste. Même en se restreignant à une aire linguistique et culturelle
déterminée, les variations de format, de tonalité énonciative, de fonctions discursives et pragmatiques, ne sont sûrement pas à négliger. Il
semble cependant que partout où l’on repère quelque homologue du
proverbe, sa reconnaissance comme un genre bien caractérisé de la
parole aille de soi pour les locuteurs natifs, et ce alors même que dans
beaucoup de langues, il n’existe pas de vocable pour le désigner de
manière univoque [1] . On comprend, par ailleurs, que les principes de
collecte valorisent les similitudes de forme avec ce que l’on désigne
dans nos cultures comme « proverbe » – la dénomination étant
devenue plus spécifique, du fait même de cette activité réflexive. Quant
à l’anonymat de la source proverbiale, on dira plutôt qu’il s’agit d’une
absence d’auteur individuel et/ou historiquement situé, ce qui n’exclut
pas les attributions à quelque autre instance. Dans une littérature plus
récente, où s’invente la notion moderne d’auteur, on trouve à l’inverse
des « proverbes » signés, qui sont comme des développements dramatiques d’un proverbe présenté comme hérité [2] .

 
 
 Si l’on prend alors l’option de considérer le proverbe comme un
micro-genre, susceptible comme tel d’intervenir dans toutes sortes de
discours, il devient possible, soit de le considérer comme une espèce
particulière de formule sentencieuse, ce qui a pour effet de l’envisager
principalement dans sa dimension de « sapience », soit de le rapprocher d’autres jeux de langage, auxquels il participe parfois directement : contes, énigmes, comptines, chansons, calembours, devinettes, à
présent slogans et titres. Nous adopterons pour l’essentiel le premier
point de vue, et nous nous contenterons de très brefs commentaires
pour resituer le proverbe au sein du paradigme général des formes sentencieuses : dicton, maxime, sentence, adage, aphorisme, apophtegme,
voire aussi formule, précepte, mot, parole. On peut attribuer au terme
de sentence la fonction d’hyperonyme, ou de terme non marqué du
paradigme, en le définissant comme une « courte phrase exprimant
une pensée morale de portée générale ». Deux directions principales se
proposent alors pour ressaisir la diversité des acceptions : (i) pensée
morale envisagée dans sa dimension abstraite et générique ; (ii) énoncé
vu dans la perspective de son actualisation dans un régime particulier
de discours (prononcé/dit/jugement/avis, notamment juridique). Le
proverbe, quand il est métaphorique, joue d’une façon qui lui est
propre sur ces deux dimensions, d’une part en délivrant son message à
travers des scénographies, et d’autre part en se constituant en principe
cristallisant une expérience primordiale, en référence à un monde
« premier » ou éternisé. Cette structure métaphorique se confond avec
une applicabilité indéfinie, qui le distingue des autres espèces sentencieuses. Concernant par exemple les dictons, maximes et adages, on
trouve les définitions suivantes :

 
 
 
 	
 dictons : repérables à leurs thématiques domaniales (campagne, saisons, travaux spécialisés, calendrier), comme à la prévalence des
emplois solidaires de ces thématiques : Noël au balcon, Pâques aux
tisons ; En avril ne te découvre pas d’un fil, en mai fais ce qu’il te plaît ;

 

 	
 maximes : principes moraux d’orientation abstraite, souvent attribuables à un auteur ou à un personnage illustre, ils sont suffisamment génériques pour ne pas être prioritairement concernés par
des interprétations métaphoriques : Tel père, tel fils ; Les extrêmes se
rejoignent ;

 

 	
 adages : sortes de dictons et/ou maximes, d’apparence, et parfois
même d’origine, juridique : On ne peut être juge et partie ; Les absents ont
toujours tort ; Nul n’est censé ignorer la loi.

 

 

 
 
 
 Remarque. Nous ne chercherons pas à donner des définitions plus rigoureuses de ces
différentes sortes de paroles sentencieuses, pas plus que de l’ensemble qu’elles forment. Signalons cependant les propositions de J.-C. Anscombre en la matière, qui
définit, au niveau général, l’énoncé sentencieux comme un « énoncé autonome et
combinable avec comme dit X », et distingue parmi ceux-ci les « ON-énoncés »
comme ceux qui sont combinables avec comme on dit. Un énoncé proverbial est
alors un ON-énoncé générique, définition qui inclut par conséquent les proverbes,
dictons, adages, maximes, et même les tautologies comme Un sou est un sou.

 

 
 
 La « lexicalité » du proverbe se manifeste de deux façons notables.
D’une part, en raison de sa facile mémorisation, qui en solidarise les
composants : il n’est pas rare qu’en évoquant l’incipit (ou protase, au
niveau d’une structure binaire), on obtienne le rappel automatique de
la suite (ou apodose). D’autre part, en raison de sa brièveté et de son
relatif figement. On observe ainsi une forte résistance à la substitution
interne, qui traduit la singularité idiomatique des motifs lexicaux en
jeu : c’est l’exemple (Kleiber, 1988) de Qui dort dîne, qu’on ne pourra
pas facilement remplacer par Qui roupille bouffe [1] . Ce n’est pas dire qu’au
plan grammatical au moins on ne puisse faire état de nombreuses
variantes pour un grand nombre de proverbes. Ainsi Les cordonniers sont
toujours les plus mal chaussés se retrouve-t-il sous les formes suivantes : Les
cordonniers sont les plus mal chaussés ; C’est toujours les cordonniers qui sont les
plus mal chaussés ; C’est les cordonniers les plus mal chaussés ; Ce sont toujours les
cordonniers les plus mal chaussés ; Faut être cordonnier pour être mal chaussé. On
observe aussi parfois des glissements lexicaux, comme dans les variantes
du proverbe : À la Sainte Catherine (tout + arbre + bois + végétation + replant)
prend racine. (exemples signalés par J.-C. Anscombre, 2005).

 
 
 Certains auteurs comptent comme variantes du texte proverbial des
passages qui n’en sont que des esquisses, des citations tronquées, ou
encore des variations au fil du discours, qui ne se présentent pas sous la
forme d’un bloc connexe, mais plutôt en pièces détachées, ne vérifiant
donc pas toutes les dimensions définitoires d’un format canonique (ce
qui, remarquons-le au passage, éclaire sans doute la génétique d’un tel
format). Ainsi de la locution proverbiale du XVIe siècle : Il a beau mentir
qui vient de loin, pour laquelle le Dictionnaire de P. Enckell propose les
trois reprises suivantes (2000, p. 168) :

 
 
 
 Vous pouvez bien mentir, vous venez de loing.
 

 L’on dict que celuy peut impunément mentir qui vient de loing.
 

 Il était permis de mentir à ceux-là qui viennent de loing.
 

 

 
 
 Pour ce qui est de la syntaxe, il est bien connu que les énoncés proverbiaux répondent à divers formats [2]  : phrase complexe (C’est en forgeant
que l’on devient forgeron), phrase réduite à un noyau propositionnel (La
caque sent toujours le hareng), ou encore phrase averbale (Grand clocher, mauvais voisin ; Après la pluie, le beau temps ; Bonjour lunettes, adieu fillettes). Les
constructions jouent sur une palette de moyens tels que : absence
d’article (À bon chat, bon rat), absence d’antécédent au ‘Qui’ initial (Qui
dort dîne), non-respect de l’ordre conventionnel des mots (À l’ongle on
connaît le lion), choix lexicaux archaïsants (Contentement passe richesse). Sur
ce dernier point, on soulignera à la suite de Greimas qu’il s’agit surtout
d’une apparence d’archaïsme, réclamée par le genre proverbial qui
emprunte des moyens adaptés à chaque époque pour décrocher la
parole de toute localisation temporelle précise, et mieux précipiter la
tonalité sentencieuse convenant à une sagesse immémoriale à mobiliser.
Le caractère semi-figé des formes proverbiales n’implique pas une invariance en diachronie. Il peut se faire au contraire que la préservation
même de la singularité du message proverbial se traduise par une évolution de sa forme, dans le mouvement de la langue commune. Il
convient par ailleurs de signaler que le proverbe n’est pas commis à
tout coup à se donner comme objet archaïque : soit que son énonciation et même ses contenus valorisent plutôt une dimension de parole
poétique, ou forgée ; soit que, comme dans des sociétés qu’on dira plus
traditionnelles, l’ancestralité dont on le crédite ne signifie nullement,
comme c’est le cas dans les nôtres, un quelconque archaïsme.

 
 
 Comme beaucoup de formes brèves de la littérature orale populaire,
les proverbes se coulent souvent dans des métriques régulières, qui ne sont
que les traces émergentes des contraintes propres au genre : brièveté, simplicité, mémorisation, et – nous y venons immédiatement – structuration
narrative et topique très souvent binaire (à deux temps). Ces structures
métriques peuvent être relayées (soulignées ou supplémentées) par des
courbes intonatives, voire par des rimes. Comme l’ont montré de
nombreux travaux (R. Jakobson, J.-M. Gouvard, B. de Cornulier,
J.-C. Anscombre), il s’ensuit des schémas récurrents, plus ou moins
réguliers, proches de la versification : assonances, rimes internes (À bon
chat, bon rat ; Qui vole un œuf vole un bœuf ; Il faut semer qui veut moissonner), voire
strophes isosyllabiques, comme dans ce dicton, emprunté encore à
J.-C. Anscombre : Ciel pommelé / et femme fardée / sont tous deux / de courte
durée. Ce phénomène reste cependant limité dans le cas des proverbes, et
nous semble-t-il moins significatif que celui, plus large, des scansions et
des intonations propres à soutenir l’énonciation proverbiale. Ce n’est pas
dire qu’il n’y ait pas dans l’art du proverbe un idéal de la formule bien
frappée. Mais il n’est pas poursuivi toujours avec la même rigueur, et
d’ailleurs la présence, pour un même proverbe, de variantes plus ou
moins réussies à cet égard, atteste que trop d’apprêt dans l’énoncé, qu’il
s’agisse de métrique ou d’intonation, non seulement n’est pas exigible,
mais peut même aller à l’encontre de son efficace. À ce titre, le proverbe
paraît en retrait par rapport à un art poétique véritable. Il ne saurait non
plus se confondre avec des formes plus décalées ou ostentatoires, comme
le slogan, ou la comptine, proches pourtant par bien des aspects [1] .

 
 
 Néanmoins, il est essentiel d’insister sur la présence caractéristique
d’une structure rythmique fondamentalement binaire, indissociablement sémiotique et sémantique, que l’on trouve très fréquemment en
français, comme certainement dans beaucoup de langues. Elle peut
prendre par exemple les formes suivantes :

 
 
 
 Deux propositions : Ce que femme veut // Dieu le veut.

 Deux propositions averbales : Aujourd’hui en fleurs // demain en pleurs.

 Une proposition unique segmentée en deux syntagmes : À
l’ongle // on connaît le lion.

 

 
 
 Cette structure rythmique, que nous réinterpréterons dans les termes de la tradition rhétorique en une alternance entre protase et apodose,
est d’abord sémantique, communicationnelle, argumentative, même si
bien souvent elle épouse les contours d’une découpe en constituants
métriques, syntaxiques, ou phrastiques. Elle est, bien évidemment, la
base même d’une structuration en topos. Son rythme a d’ailleurs
tendance à se dupliquer intérieurement, comme dans Aujourd’hui / en
fleurs // demain / en pleurs. Il peut aussi se dédoubler extérieurement, en
deux segments dont chacun pourrait déjà valoir comme proverbe
emboîté : Pas de piment qui ne pique // pas de femme qui ne soit jalouse (vietnamien) ; Qui vend à manger ne craint pas les gros mangeurs // qui vend de l’alcool
ne craint pas les grands buveurs (chinois) ; Si le ciel est en colère, c’est la grêle // si
l’anus est en colère, c’est la diarrhée (tibétain).

 
 
 Au niveau lexical, cette structure rythmique est relayée et renforcée
par des répétitions, des connexions ou des oppositions entre lexèmes.
Certaines sont perçues comme acquises de façon indépendante,
d’autres sont portées de façon singulière par le texte proverbial. Ce
point est illustré par les exemples suivants, qu’on présentera simplement comme des proportions :

 
 
 
 Les petits ruisseaux font les grandes rivières → ruisseaux/rivières // petit/
grand.

 Autant de têtes, autant d’avis → tête/avis // autant/autant.

 
 Loin des yeux, loin du cœur → yeux/cœur // loin/loin.

 Aujourd’hui en fleurs, demain en pleurs → fleurs/pleurs // aujourd’hui/
demain.

 Qui vole un œuf, vole un bœuf → œuf/bœuf // vole/vole.

 

 
 
 De telles micro-classes apparaissent comme la projection lexicale de
relations qui se laissent couramment reformuler en termes de causalité,
de détermination, de dépendance, et qui semblent « participer à la
“nature des choses”, parce qu’elles appartiennent au système, et non
aux comportements individualisés », comme l’écrivait Greimas à la fin
de son article de 1960, en esquissant un programme de recherche
découlant immédiatement de cette perspective :

 
 
 « L’étude des corrélations et des couples de nouvelles oppositions
superposables les uns aux autres pourrait permettre d’établir le thématisme et la structure du système de significations fermé que constitue
l’ensemble des proverbes et dictons d’une communauté linguistique à
une époque donnée [...]. Nous sommes persuadé que la description systématique des proverbes et dictons, intéressante en soi, pourrait proposer quelques éléments d’explication aux problèmes de stylistique, et
contribuer, par l’inventaire exhaustif des corrélations et des couples
oppositionnels rencontrés dans les proverbes, à l’étude d’autres symbolismes : ceux des mythes, des rêves, du folklore. » [1] 

 
 
 On verra qu’à bien des égards nous nous situons dans la continuité
de ces lignes, même si nous n’avons pas repris à notre compte la perspective d’un « système de significations fermé » à circonscrire, mais au
contraire cherché à mettre en évidence l’ouverture sémantique du corpus proverbial, et valorisé les affinités avec le mode commun de fixation des valeurs et de la doxa dans le lexique en général.

 
 
 Concernant à présent la valeur de vérité générale qui se laisse
reconnaître dans le proverbe, on notera qu’elle ne se donne pas exactement comme une sorte de loi distante et abstraite, susceptible – mais
seulement à côté d’autres – de concerner des situations qu’il conviendrait de percevoir comme bien plus diversement déterminées en réalité.
Chacune de ces situations, en tant que l’énonciation l’enveloppe, doit
plutôt être vue comme un cas emblématique pour le proverbe, cristallisant sans reste sa leçon, et s’absorbant entièrement en elle. Cette intimité particulière qui se crée entre le principe proverbial et les situations
qu’il vient épingler, a conduit divers auteurs, en particulier G. Kleiber,
à y voir une sorte de « phrase dénominative », à travers laquelle les différentes situations visées trouvent une identité définitoire, donc sans
doute se rangent sous un « type », étiqueté à ce titre par tel proverbe, à
l’exclusion des autres. Nous aurons largement l’occasion de revenir sur
cette question, et cela dès le chapitre trois.

 
 
 Comme cela a été souvent souligné, il n’y a pas de restriction du
domaine d’intervention des énoncés proverbiaux, autre que de devoir
concerner ce qu’il est convenu d’appeler « les affaires humaines ». À ce
titre, on comprend qu’anecdotiquement, le proverbe se soit parfois pris
lui-même comme objet. En voici pour le plaisir du lecteur un bref
échantillon :

 
 
 
 Le proverbe est la voix du peuple, donc celle de Dieu.
 

 Un proverbe est l’esprit d’un seul et la sagesse de tous.
 

 Les proverbes disent ce que le peuple pense (suédois).

 Les proverbes ressemblent aux papillons ; on en attrape quelques-uns, les autres
s’envolent (allemand).

 Un bon proverbe ne frappe pas aux sourcils, mais dans les yeux (russe).

 Lorsqu’on a appris le livre des proverbes, on n’a plus d’efforts à faire pour
parler (chinois).

 Sans angles, pas de maison ; sans proverbes, pas de paroles (russe).

 Les proverbes sont les lampes des mots (arabe).

 

 
 
 S’il nous fallait en inscrire quelques-uns à l’enseigne de notre travail, nous choisirions sans doute les deux derniers. Si en effet les proverbes sont bien les « lampes des mots », c’est toute la fabrique lexicale
et le jeu des valeurs qui doivent en être éclairés. S’ils sont aussi les
« angles » de la maison de la parole, n’est-ce pas dire qu’ils sont points
singuliers du discours, arêtes vives des significations, piliers et ancrages
pour tout propos ? On comprend, dans ces conditions, que les caractérisations formalisantes, qu’elles soient distributionnelles (morphosyntaxiques), ou motivées par des considérations de contenu, ne soient
pas notre objectif premier. Le cadre même d’une linguistique de
l’énoncé se trouve débordé par la perspective englobante d’un texte
lapidaire, ramassé et repris dans l’acte d’une parole essentielle. Même
si le proverbe ne vise pas à subvertir l’ordre langagier, et semble trancher en toute clarté dans le vif d’une doxa commune, il n’en reste pas
moins que de ces ordres établis il accuse les traits, et traduit les fluctuations, jusqu’à se montrer à l’occasion paradoxalement équivoque. D’où
parfois un sentiment d’étrangeté, et comme une impression d’énigme,
dans ce rappel à une doxa immémoriale, qu’il faut toujours reconfirmer, raviver, rajuster [1] .

 
 
 On comprend du même coup que la force du message proverbial
puisse varier en fonction de l’état des sociétés, des normes discursives,
de la hiérarchie des savoirs et des autorités, y compris dans la durée au
sein d’une même aire culturelle et linguistique. La section suivante le
rappelle, à propos du français.

 
 

 
 1 . 2. HISTORIQUE DANS L’ESPACE FRANÇAIS

 
 Dans l’enquête sur « l’usage des patois », lancée en 1790 par l’abbé
Grégoire, une question porte directement sur les proverbes. La question 26 s’énonce en effet : « Avez-vous beaucoup de proverbes patois
particuliers à votre dialecte et à votre contrée ? » (Certeau et al., 1975,
p. 13). Parmi les réponses, certaines, comme celle de la ville de Bergues, attestent de la vitalité du genre : « Nous avons un très grand
nombre de proverbes très énergiques : ils sont pris pour la plupart de
l’agriculture, de la navigation, et de la guerre » (ibid., p. 238), tout en
soulignant une forte identité entre les proverbes français et les proverbes patois : « Les proverbes sont généralement les mêmes, en patois
et en français, ce qui est une preuve que le langage était autrefois le
même » (p. 205). En somme, le style archaïsant et l’ancienneté des proverbes plongeraient leurs racines dans le terreau mythique d’une
langue commune.

 
 
 Nous vivons aujourd’hui dans une société qui a largement relégué
le proverbe dans un registre folklorique et qui entretient avec lui la
même relation ambivalente qu’avec l’ensemble de la culture populaire.
De même qu’il y a autour de ses manifestations une véritable obsession
commémorative et muséographique [2] , de même on observe récemment
une fureur de recensement et de compilation des formes sentencieuses,
les recherches académiques en parémiologie relayant ici les traditions
plus anciennes de recueils mi-savants, mi-populaires. On y verra le
symptôme d’une angoisse de perdre la mémoire de formes qui ont
beaucoup reculé dans les lieux mêmes d’exercice de leurs fonctions traditionnelles (prime éducation, vie familiale, langage vernaculaire, discours de circonstance, évocation d’une « voix du peuple »).

 
 
 Pour autant, le genre proverbial n’est pas mort et ne court pas en
tant que genre le risque d’être oublié – en dépit du fait que nos
contemporains en savent infiniment moins que les générations précédentes. On peut suggérer plusieurs étapes emblématiques d’une marginalisation qui a pris en France une forme particulièrement aiguë, à travers, successivement, la création de l’Académie, la Révolution française
et la généralisation de l’instruction en français, puis l’effacement des
modes de vie traditionnels (paysans ou artisans) – contemporain de la
montée de l’individualisme et de la remise en cause des lignes de transmission autorisées. On sait qu’en France la constitution d’une langue
nationale à partir du XVIIe siècle associe d’une façon unique la relégation des autres langues et patois, avec l’identification normative du
français aux usages de classes bien délimitées, entretenant ainsi une
forte tension élitiste, avec une très forte dissociation entre les registres
élitaire et populaire de la langue (les proverbes étant assimilés à ce dernier registre, en dépit du contenu de sagesse qu’on leur reconnaît par
ailleurs). L’instruction publique qui s’est généralisée à partir du
XIXe siècle – en fait vraiment seulement à partir de 1850 – a de fait
poursuivi dans cette voie. Fondée sur un principe égalitaire, elle entendait inculquer des formes légitimes parce qu’universalisables. Mais on
sait qu’en l’occurrence ladite universalisation s’est construite sur fond
de destruction, non seulement des langues et dialectes régionaux, mais
aussi des parlers populaires. À cela s’est ajouté le phénomène général
de minoration, voire de répudiation des traditions, qui a accompagné
jusqu’à tout récemment l’essor de la modernité.

 
 
 Pour se donner une vision plus large de la place qu’a pu occuper le
proverbe dans les différentes phases de son histoire, en se limitant ici
au domaine français, il faudrait au moins aller en chercher les premières attestations dans les documents, littéraires ou autres, du Moyen
Âge. Une étude approfondie de cette question n’ayant pas sa place
dans le présent travail, on se contentera de donner quelques indications, en nous appuyant notamment sur un numéro de la Revue des sciences humaines (1976, XLI, 163), consacré au proverbe dans cette période.
On constate immédiatement que, loin d’être l’objet de diverses formes
de minoration, le proverbe, tel qu’on l’identifie formellement dans
notre modernité, est au contraire considéré au Moyen Âge comme un
élément de poids entrant dans la composition de toutes sortes de textes
à vocation religieuse, didactique ou argumentative, relevant de différents genres poétiques, savants, courtois, ou encore romanesques, où il
fait là aussi fonction d’argument d’autorité, que son énoncé soit
d’ailleurs attribué aux personnages, ou à l’auteur (comme chez Chrétien de Troyes).

 
 
 Partant des travaux de J. Morawski sur les proverbes français antérieurs au XVe siècle (qui s’appuyaient sur 25 recueils datant de ces époques, ainsi que sur quelques textes « littéraires », relevant de genres faisant un usage très codé de ce même fonds proverbial), une étude de
P. Zumthor met ainsi en avant la fonction spécifique d’épiphonème que le
proverbe y revêt [1] . L’auteur y voit un mode d’emploi majeur, révélant
par là des traits tout à fait généraux de son statut énonciatif et discursif.
L’usage du proverbe est présenté comme un cas particulier de
l’épiphonème citationnel en général, et « la citation peut être littérale,
adaptée, ou tenir du pastiche, de la parodie ; de toute manière, elle est
marquée comme provenant (réellement ou fictivement) d’un hors-texte.
La marque peut être syntaxique, lexicale, registrale, plus rarement
métadiscursive (‘[comme] dit Untel’) » (Zumthor, 1976, p. 322). De
plus, l’effet proverbial est « plus puissant quand il est final, au sens à la
fois où cet adjectif réfère à une cessation, un achèvement et un but...
comme si le flot précédent des rythmes, des nombres, des sons, des
tours de phrase, des figures trouvaient finalement son modèle, sa forme
indiscutable et abstraite, qu’en retour il charge de ses connotations,
dont il manifeste les latences narratives en un récit exemplaire, au-delà
duquel s’épuiserait tout discours. L’épiphonème constitue en ce sens le
mode d’emploi optimal du proverbe », promu ici à la fonction
d’emblème d’une séquence entière. Ce « hors-texte », intégré au texte
comme une parole concrète, est aussi « de l’ordre de l’actio plus que de
la narratio : effet apaisant, cathartique, dédramatisant – quel que soit
par ailleurs le message, résigné ou ironique, transmis par l’énoncé »
(ibid., p. 326-327).

 
 
 De fait, les textes parémiologiques invoqués, comme les Proverbes au
vilain, de la fin du XIIe siècle, ou les Dicts moraulx pour faire tapisserie de
Baude, au XVe siècle, sont construits sur le principe d’une alternance
entre strophes versifiées et points d’orgue proverbiaux (justifiant la
notion d’épiphonème), dans la ligne de la pratique, fréquente chez les
poètes de langue latine depuis le haut Moyen Âge, des « versus cum auctoritate dont chaque strophe se termine (parfois commence) par un vers
emprunté à un auteur antique » (ibid., p. 322). Les Dits de Baude
s’inscrivent même dans une tradition d’association entre proverbes et
dessins, puisque l’ouvrage avait pour but de décrire et commenter des
scènes et apologues moraux, destinés à fournir les motifs de tapisseries
– dont on ne sait d’ailleurs si elles ont été exécutées (p. 317). On voit
sur ces exemples combien le genre proverbial, bien que rejoignant une
tradition définissable comme populaire, se tient en continuité avec les
paroles se rattachant à la tradition savante ou lettrée (auctoritas), ou aux
sentences plus anonymes, mais assimilables à des adages d’origine judiciaire (sententia) [1] .

 
 
 Dans le même volume, C. Buridant, étudiant les jeux-partis (tournois
rhétoriques à enjeu amoureux caractéristiques de la tradition courtoise), souligne lui aussi le rôle essentiel qu’y jouent les proverbes. Il
remarque, à la suite de R. Dragonetti, que « la fréquence des tournures
sentencieuses dans la chanson courtoise s’explique par la manière
même du genre. Celle-ci porte en effet sur une rhétorique de l’amour,
dont la connaissance n’est pas séparable d’une certaine connaissance
doctrinale. En tant qu’art, l’amour courtois fait l’objet d’un enseignement, dont certains traités de l’époque fournissent les règles et le vocabulaire. Cet aspect didactique de l’amour n’est pas absent de la chanson courtoise : sur le plan de la fiction poétique, le trouvère initie à un
amour exemplaire, et ne manque pas à l’occasion de faire valoir la
leçon sous forme de sentences, de définitions ou de proverbes ». De par
son projet même, le chant courtois des trouvères entrelace le lyrique
avec le didactique. Les variations ornementales modulent ainsi le passage de l’abstrait au concret, et assurent la transition « de l’expression
lyrique personnelle du thème à son traitement sentencieux » (Dragonetti, cité par Buridant, ibid., p. 415).

 
 
 On prend ainsi conscience du changement de statut du genre proverbial qui devait intervenir ensuite – tout au moins dans le domaine français, car il en va différemment dans d’autres aires, même proches.
Comme le signale le Dictionnaire des Proverbes Le Robert (présentation, p. 3),
avec l’apparition des ouvrages imprimés « une coupure s’instaure entre
un usage proverbial vivant et encore productif, abandonné au peuple
illettré et voué à l’archaïsme culturel, et une pratique lexicographique,
diversement inspirée, mais conduisant à l’élimination progressive du proverbe de la langue “bien parlée”, celle des savants et de la cour. En cela, le
XVIIe siècle porte un témoignage et une responsabilité exemplaires ».

 
 
 Abordant ainsi la question des proverbes dans la Préface de son
Dictionnaire de 1694, l’Académie note : « Il y en a qui se sont avilis dans
la bouche du menu peuple, et qui ne peuvent plus avoir d’employ que
dans le style familier. Cependant, comme ils font une partie considérable de la Langue, on a pris soin de les recueillir, aussi bien que les
façons de parler Proverbiales, dont on a marqué les significations et les
différens employs. » Ce passage tout à fait caractéristique de l’attitude
nouvelle des lettrés se trouve cité par M. Conenna (1990) dans son
introduction aux Proverbes divertissans de Julliani, ouvrage publié pour la
première fois en 1659, au beau milieu d’un siècle qui se trouve en définitive être à la source de la relative pauvreté parémiologique du français, en comparaison d’autres langues romanes (Conenna, op. cit., p. 11-
24). La relégation du proverbe s’inscrit ainsi à l’époque dans un projet
général d’épuration de la langue, de recherche d’une « harmonie classique », impliquant de rejeter des formes considérées du fait même
comme trop imagées et « vulgaires » (une qualification toujours présente dans la tradition lexicographique). Ainsi les salons cultivent les
maximes, mais font de la citation des proverbes un divertissement
volontiers condescendant. Au XVIIe siècle se répand ainsi l’habitude de
« jouer aux proverbes » en société (ibid., p. 22), et de les associer, dans
le théâtre classique, à la parlure des paysans ou des valets (par ex. chez
Molière) : tous jeux annonçant les rapports ludiques et distanciés de
l’époque contemporaine, jusqu’aux détournements littéraires, médiatiques, publicitaires [1] . Par contraste, dans l’Italie de cette même époque
(ibid., p. 55 sq.), une esthétique baroque, cultivant la pointe et l’image,
et bien moins intimidée par le « mauvais goût populaire », accordait au
proverbe une toute autre place.

 
 
 Ce tableau d’une relégation progressive du proverbe dans la culture
française doit toutefois être nuancé sur deux points.

 
 
 Premièrement, de nombreux auteurs cherchent malgré tout à préserver une vision du proverbe comme vérité issue non seulement de
l’expérience séculaire de l’humanité, mais aussi de l’exercice des « professions, des charges et des métiers », méritant donc à ces divers titres
de jouer un rôle important dans l’éducation morale – du peuple, bien
sûr, mais aussi dans une certaine mesure de celle des classes supérieures
(Tatin, 1983). Les partisans d’un proverbe maintenu dans cette fonction lui prêtent aussi des sources savantes, prétendant y retrouver
l’héritage des anciens, comme dans cet Avertissement liminaire au
Divertissement des Sages (1665) : « Je trouve leur source dans l’écriture
Sainte, dans les Pères de l’Église, dans les philosophes Platon et Aristote, dans les anciens poètes et orateurs, tant grecs que latins, bref dans
les annales de notre monarchie, vieilles et anciennes ». Toutefois, pour
jouer ce rôle de divertissement plein d’enseignement, les proverbes,
dont on affirme souvent qu’on se contente de les collecter, ne doivent
l’être en définitive que par ceux qui sont prêts à « s’en déclarer censeurs et transformateurs » – i.e. à les purger de « tout ce qui choque la
pudeur » (Tatin, ibid., p. 24). Il n’est ainsi pas surprenant que les
recueils de l’époque se montrent « hostiles en général à toute philosophie nouvelle et à toute remise en cause de l’ordre social ».

 
 
 Deuxièmement, on notera une certaine pérennité du proverbe, au
moins jusqu’au XVIIIe siècle, comme instrument didactique de l’apprentissage des langues, au titre de phrases familières, ou dires communs, dont on escompte sans doute une meilleure participation à la
conversation de tous les jours. Il représente donc un morceau de choix
de l’enseignement, à côté d’une grammaire et d’un vocabulaire, puisqu’il se distingue à la fois comme idiotisme, et comme routine discursive et dialogique. Ainsi, un siècle après l’ouvrage de Julliani, on signalera par exemple la Grammaire angloise-françoise de Miège et Boyer, parue
en 1750, qui fait une large place à la correspondance entre les proverbes des deux langues.

 
 
 La situation change encore après la Révolution, dont nous avons
vu, avec l’enquête de l’abbé Grégoire, qu’elle se préoccupait également
du proverbe, et sans doute de la même façon ambivalente qu’auparavant. Le fait est qu’il disparaît alors des manuels. Comme l’indique
Le Robert des Proverbes (dans sa présentation, p. 4), les deux siècles précédents avaient fait du proverbe un « objet de curiosité et de divertissement », et, à la condition qu’il soit convenablement filtré, l’utilisaient
comme un accessoire littéraire, un vecteur d’enseignement moral, ou
même un procédé de didactique des langues. Il devient désormais
« objet d’archive [...] le témoin d’un monde qui s’éloigne, d’une langue
au vocabulaire désuet, aux tournures vieillies ». Ce nouvel intérêt a
bien sûr ses partis pris idéologiques, les ouvrages en cause consacrant
« la réconciliation d’un peuple que l’on découvre sage [...] et d’une tradition féodale et monarchique ». En définitive, le proverbe, évoquant
mythiquement les campagnes et les cités du Moyen Âge, vient participer à la constitution d’un patrimoine identitaire français, et plus précisément d’une mémoire nationale agrégeant avec lui, au plan phraséologique, « des adages de la tradition antique, grecque ou latine, des
citations devenues proverbiales, des préceptes bibliques et évangéliques,
des aphorismes et sentences d’une morale laïque plus récente ».

 
 
 En sorte que, à de rares exceptions près, les proverbes sont actuellement présents surtout au titre de trésor, ou de recueil. Lorsqu’ils interviennent dans la conversation ordinaire, ou dans un discours rapporté,
c’est plus nettement qu’ailleurs au prix d’une mise en scène appuyée de
la citation elle-même (second degré, connotation renforcée d’autonymie,
dimension ludique, éventuellement parodie, détournement). Tout cela
est certes attenant à la dimension citationnelle du proverbe. Mais le fait
est qu’il est devenu presque impossible d’assumer et de reconduire sans
réserve une présumée « sagesse des nations », comme d’ailleurs bien
d’autres manifestations du « sens commun », dont les garants se sont
perdus. Cela ouvre bien sûr en contrepoint sur la vitalité et la place toujours éminente du proverbe dans d’autres sociétés.

 
 
 Nous reviendrons sur ce dernier point au chapitre 10 – comme du
reste, à travers le livre, sur tous ceux que nous avons introduits dans ce
premier chapitre. Mais avant de nous engager dans ce travail, il est
indispensable de présenter dans leur grandes lignes les options théoriques fondamentales qui sont les nôtres, notamment depuis notre livre
de 2001 sur le concept de forme sémantique. Notre propos dans ce nouveau travail est en effet de reprendre et étendre ce cadre de problématisation, en l’appliquant à un objet, le proverbe, qui appelle par nature
une meilleure continuité entre une linguistique de l’énoncé et une linguistique du texte.

 
 

 

 
 



                            Notes du chapitre
                        

 [1] ↑ Nous avons principalement utilisé les deux Robert Dictionnaire de proverbes et dictons, et Dictionnaire
des expressions et locutions (1989) ; ainsi que le Larousse Dictionnaire des proverbes, sentences et maximes
(2001 [1980]). Ces dictionnaires proposent un choix de proverbes traduits d’autres langues, auxquels nous avons ajouté des exemples puisés dans divers recueils : Les proverbes divertissans (franco-italiens) publié en 1659 par Julliani, et réédité récemment par M. Conenna (1990) ; les Proverbes
chinois réunis par R. Darrobers (1996) ; également les Proverbes et dictons bretons réunis par P. Camby
(1994). D’autres exemples (berbère, vietnamien, créole antillais, bambara, malgache, tibétain) proviennent des travaux du séminaire de maîtrise-DEA de P. Cadiot à l’Université Paris 8,
année 2004-2005. Pour ce qui concerne les travaux théoriques, signalons dans l’ordre alphabétique les auteurs suivants, que nous retrouverons tout au long de ce livre : J.-C. Anscombre,
P. J. Arnaud, C. Buridant, M. Conenna, J.-M. Gouvard, A.-J. Greimas, G. Kleiber, H. Meschonnic, C. Michaux, J. Paulhan, L. Perrin, F. Rodegem, C. Schapira, I. Tamba, P. Zumthor. La littérature parémiologique – déjà en langue française – est des plus foisonnantes. On se reportera en
outre aux bibliographies établies par C. Buridant (1976) et J.-C. Anscombre (2000).

 [1] ↑ Comme le disent M. Fruyt et M. J. Reichler-Béguelin à propos de la notion de « mot » en
latin, on note « l’absence d’un vocable consacré spécifiquement et monosémiquement à une entité
linguistique qui corresponde au mot mot, et qui soit pourvu de ces propriétés générales : même
nomen, qui s’en rapprocherait le plus par certains côtés, désigne usuellement une sous-catégorie de
mots, le nom, et n’apparaît qu’accessoirement avec le sens plus extensif de “mot, terme, entité
lexicale” » [...]. En définitive, la situation qui vient d’être dépeinte ne diffère pas fondamentalement de celle qu’évoque J. Goody à propos d’une langue ouest-africaine comme le IoDagaa, où le
terme yelbie (« enfant ou graine de parole ») « peut désigner, selon les contextes, n’importe quel
segment du discours : morphème, phrase, verset d’un chant, proverbe, thème général » (1990,
p. 22-23).

 [2] ↑ Les Grecs, par exemple, attribuaient certains proverbes aux dieux, et les gravaient au fronton
des temples. Rappelons que la notion d’auteur, loin de se rattacher à la conception récente d’un
créateur individuel, tire d’abord son sens de l’auctoritas, ou parole d’autorité, portée par toute sortes de figures, historiques, légendaires, mythiques. À la variation des formats proverbiaux, s’ajoute
ainsi la variété des médiations et des « signatures » : qu’il s’agisse du roi Salomon, considéré
comme l’auteur du Livre des proverbes, des Sept Sages de l’époque grecque classique, du Pantagruel
de Rabelais, ou encore du Sancho Pança du Don Quichotte de Cervantes (cf. l’article « proverbe »
dans le Dictionnaire des littératures Demougin, 1986). Plus près de nous, rappelons encore A. de Musset, avec ses Comédies et proverbes (On ne badine pas avec l’amour, Il faut qu’une porte soit ouverte ou fermée),
ainsi que les nombreuses formules aphoristiques d’auteurs comme G.-C. Lichtenberg, O. Wilde,
B. Brecht, K. Kraus, etc.

 [1] ↑ D’autres phénomènes associés seront introduits plus loin au chapitre 3 : résistance par exemple
aux variations de personne, de nombre, de temps ou de mode (en général, on retrouve le présent
atemporel, ou l’impératif ; dans d’autres langues l’aoriste, comme en berbère) ; intégration à
l’ensemble des expressions idiomatiques (cf. chap. 4).

 [2] ↑ Déjà rappelés par A. J. Greimas dans son article programmatique de 1960 (partiellement
reproduit dans Greimas 1970, p. 309-314). Les paragraphes qui suivent en sont directement
repris. Depuis, bien sûr, des analyses distributionnelles plus élaborées ont été proposées. On citera
par exemple S. Gomez-Jordana (2003) pour une analyse comparée des proverbes espagnols et
français.

 [1] ↑ Voir Adam et Bonhomme, 1997 ; Grunig, 1990, avec notamment la notion de versoïde. Sur les
comptines (formulettes, refrains, kyrielles, rengaines, charmes, glossolalies, etc.), voir Baucomont
et al., 1961 [1970].

 [1] ↑ On rejoint ainsi la notion générale de parallélisme grammatical – qu’il faut entendre au sens
d’une poétique, non d’une vision syntaxique restreinte – telle que la développe R. Jakobson (voir
notamment les articles rassemblés dans la 2e partie des Questions de poétique, 1973).

 [1] ↑ En même temps, dirait R. Queneau : « C’est sûr à tous les coups l’on gagne / avecque les
expressions / parémiaques et proverbiales ». Cité par J. M. Gouvard, 1996.

 [2] ↑ Ainsi que la visite des nombreux musées consacrés aux arts et traditions populaires permet de
s’en assurer : vêtements, outils, mobiliers, reconstitutions d’ateliers voisinent avec des recueils de
proverbes et dictons.

 [1] ↑ Selon le Gradus (B. Dupriez, 1980, p. 193), on repère en premier abord deux définitions plus ou
moins restrictives de l’épiphonème : soit « exclamation sentencieuse par laquelle on termine un
récit » (Littré), soit « énoncé qu’on ajoute pour fournir l’explication d’un énoncé antérieur »
(Marouzeau). Également Fontanier : « Une réflexion vive et courte... à l’occasion d’un récit... mais
qui s’en détache absolument par sa généralité... et le précède, l’accompagne ou le suit. »

 [1] ↑ Cette communauté – et rivalité – d’origine des genres sentencieux (maximes, sentences, proverbes) trouve un peu plus tard un écho déjà parodique chez Cervantes, dans l’affrontement dialogique entre les maximes chevaleresques de Don Quichotte et les proverbes plus prosaïques de
Sancho Pança. Rappelons que l’on a composé jusqu’à la fin du XVe siècle des recueils d’adages et
de proverbes suivant ce même principe d’une alternance entre parties versifiées (propres à
l’œuvre) et proverbes proprement dits : ainsi de Christine de Pisan (XIVe), Pierre Gringoire (XVe),
ou Villon (fin du XVe). On dénombre aussi chez Rabelais plus de 300 proverbes.

 [1] ↑ Cf. par ex. Grésillon et Maingueneau, 1984.

 

 

 
 
 
 
 
 Chapitre 2

 Formes sémantiques et figuralité

 

 

 
 
 
 Si nos premières thèses sur les formes sémantiques ont été introduites
sur la base d’analyses principalement conduites au niveau lexical, les
principes dégagés et le cadre problématique ne s’y limitent nullement.
Au-delà d’un simple rappel du parcours déjà effectué, notre objectif
dans ce chapitre sera double. D’une part, il s’agira d’approfondir
l’opposition déjà introduite entre catégorisation et figuralité en y
voyant, non seulement deux modes de la généricité traversant le
sémantisme lexical, mais d’abord et aussi deux régimes de constitution
actifs au sein des discours et des textes, comportant une variété indéfinie d’états intermédiaires, ou de formations de compromis. D’autre
part, et corrélativement, il s’agira de frayer la voie à une conception
fondamentalement continuiste et dynamiciste du champ discursif, en
repensant à cet égard les structures prédicatives et énonciatives, ce qui
passe nécessairement par une critique du modèle propositionnel (qu’il
se présente sous un format emprunté directement à la logique des prédicats, ou bien en termes d’actants et de circonstants, distribués autour
de noyaux de valences appropriées).

 
 

 
 2 . 1. UN STYLE PHÉNOMÉNOLOGIQUE POUR UNE THÉORIE SÉMANTIQUE

 
 Une des meilleures façons, peut-être, de faire sentir la nécessité
d’une reprise plus explicite des perspectives phénoménologiques en
sémantique est de commencer par une réflexion sur celles des linguistiques qui, dans la période récente, ont à leur façon illustré l’idée typiquement phénoménologique d’un primat de la perception, en inscrivant au cœur de leur dispositif théorique une forme ou une autre de
communauté d’organisation entre perception et langage. Pour certaines
linguistiques contemporaines, en effet, l’activité de langage serait
comme une poursuite de l’activité perceptive par d’autres moyens, une
exfoliation de cette couche première, émancipée en une vision nouvelle : le langage ouvrirait sur une « autre scène », capable aussi bien
de s’actualiser de façon séparée, que de fusionner à tout moment avec
la scène perceptive ordinaire. Les linguistiques cognitives, et dans une
certaine mesure les linguistiques de l’énonciation ont ainsi montré comment rapprocher, sans pour autant les confondre, construction perceptive et construction du sens, en les considérant toutes deux comme des
constructions de formes. Si différentes qu’elles soient, ces écoles linguistiques se retrouvent ainsi sur la thèse d’un certain schématisme sémantique, de nature ‘grammaticale’, qu’il y aurait lieu de distinguer, et
d’étudier à part, d’autres dimensions dites ‘notionnelles’ ou ‘conceptuelles’ du sens. C’est d’une critique de ces tentatives d’isoler et de privilégier un noyau schématique que nous sommes partis pour développer
notre théorie des formes sémantiques (Cadiot et Visetti, 2001). Rappelons les points sur lesquels notre critique a porté :

 
 
 
 	
 la réduction du schématisme à des valeurs purement configurationnelles [1] , en sorte que la part des dimensions praxéologiques, modales
et évaluatives se trouve secondarisée, voire ignorée ;

 

 	
 la conception trop unifiante desdits schèmes, qui reconduit en définitive, sous des atours plus dynamiques, le principe d’une relation
entre type et occurrence ;

 

 	
 l’assimilation de ces schèmes à un noyau fonctionnel, tantôt insensible aux aléas de la thématique (immanentisme du jeu sémantique à
ce niveau, qui écarte toute innovation, et rend incommensurable le
temps de la diachronie), tantôt évolutif, mais suivant le seul principe
d’une abstraction, ou décoloration, croissante (bleaching, voire grammaticalisation) ;

 

 	
 la disjonction corrélative entre les dimensions grammaticales et lexicales du sens, favorisant une conception a priori de la grammaire ;

 

 	
 la séparation entre sémantique lexico-grammaticale et sémantique
textuelle ou discursive, liée à une conception des formes sémantiques
restreinte au cadre de l’énoncé, qui méconnaît la pluralité des anticipations engagées dans l’interprétation des unités ;

 

 	
 au plan lexicologique, l’écart problématique maintenu entre « sens
figurés » et « non figurés » (linguistiques cognitives), qui aboutit à
déchirer le continuum polysémique des unités, et à ne retenir qu’un
modèle parcimonieux et beaucoup trop prescriptif de leur généricité,
là encore sur le modèle d’un type ; ou bien, à l’opposé, l’indifférence
vis-à-vis des variations singulières portées par les sens « figurés » (linguistiques énonciatives), avec des conséquences comparables dans la
conception des généricités engagées ;

 

 	
 la thématique conçue par référence à un certain modèle schématique
de l’énoncé (entités, relations, lieux, procès), qui tend à scinder le
texte en une séquence de scènes liées par associations et inférences
discrètes, et en méconnaît d’autres facteurs essentiels de continuité
(mieux conçus, par exemple, en termes d’isotopies ou d’acteurs).

 

 

 
 
 C’est de fait le « modèle perceptif » sous-jacent (notamment) aux
travaux de linguistique cognitive qu’il nous a fallu identifier et remettre
en question [1]  : tant sa composition (séparation entre schèmes et contenus), son immanentisme, que son manque de dynamicité, imputable à
un modèle de la spatialité qui la saisit à un niveau déjà constitué, alors
qu’il faut comprendre le « noyau fonctionnel » des langues comme opérant aussi, et même d’abord, dans les phases précoces des dynamiques
de constitution, à travers, par exemple, des anticipations de type synesthésique et praxéologique.

 
 
 Notre démarche a consisté en un retour critique aux écoles historiques de la Gestalt, et en même temps à la philosophie phénoménologique, parcourue le long d’un axe allant de Husserl à Merleau-Ponty
en passant par Gurwitsch. Nous avons tenté de développer sur cette
base un mode phénoménologique de théorisation, bien distinct des
modes formels, même si un certain type de modélisation mathématique
(en termes de systèmes dynamiques, hérité de R. Thom) nous a servi
de tremplin. Nous avons ainsi utilisé ces diverses sources phénoménologiques pour construire un discours objectivant d’un type particulier, qui
fait jouer à l’« Être-au-Monde » corporel et pratique, ainsi qu’à certaines structures du champ de conscience (formes et structures de la thématisation), le rôle d’un modèle général, partout transposable [2] .

 
 
 
 Ainsi, le développement d’une théorie des formes sémantiques ne
renvoie pas à un programme réductionniste (par exemple d’orientation
cognitiviste), mais à la possibilité de transposer d’un registre à l’autre les
« mêmes » modalités théoriques et descriptives.

 
 
 Notre problématique peut alors se développer suivant deux volets
étroitement liés : l’un porte sur l’entrelacs entre langue, activité de langage et expérience, l’autre sur le parcours et la constitution de formes
sémantiques proprement linguistiques, dans le sillage de la phénoménologie, de la Gestalt, de la sémiotique, et de sémantiques textuelles
comme celle de F. Rastier [1] . On se tient ainsi dans le passage à double
sens entre une phénoménologie herméneutique et une herméneutique linguistique
de style phénoménologique, la théorie des formes faisant fonction de
pivot ou de médiation. Autrement dit, il s’est agi de construire un
cadre théorique qui convienne à une description de style phénoménologique de la valeur linguistique (dans sa continuité avec l’expérience
sensible et pratique), et qui puisse en même temps satisfaire, de façon
tout à fait générale, aux besoins d’une linguistique textuelle et interprétative. Nous avons donc proposé une alternative théorique globale, destinée à donner au concept de forme sémantique la portée générale voulue [2] .

 
 
 Dans cette perspective, il est essentiel d’introduire au préalable une
notion de forme qui : (i) ne soit conçue, ni sur un mode simplement sensualiste, ni sur le seul modèle de l’abstraction morphologique, et
(ii) évite l’écueil du schématisme, comme a fortiori celui de la formalité
logique.

 
 
 Un modèle perceptif et praxéologique. Il y a ici un double enjeu : mieux
décrire la relation entre perception et langage au sein de l’expérience,
et mieux fonder l’analogie fréquemment invoquée entre construction
de formes dans l’activité perceptive, et construction de formes sémantiques dans l’activité de langage. Il faut alors passer d’une approche
étroitement « spatialiste » ou « topologiste » à une vision plus globale
de l’expérience, où les anticipations praxéologiques, qualitatives,
expressives et empathiques [1]  de la perception jouent un rôle éminent.

 
 
 Le corpus théorique et expérimental que nous avons privilégié dans
cette perspective est celui de la mouvance phénoménologique, et de sa
version naturalisée, la théorie gestaltiste de la perception (avant tout
celle de l’école de Berlin), complété par l’apport des écoles liées de la
microgenèse [2] . Il ne peut être question de parcourir ici à nouveau
l’ensemble des travaux auxquels nous avons emprunté dans nos études
précédentes. À titre de rappel télégraphique, retenons-en les points suivants, dont les corrélats sémantiques se trouvent spectaculairement
illustrés par le cas des proverbes :

 
 
 
 	
 constitution multimodale et synesthésique du champ et des unités
(exemples de la vague, du crescendo, de la rigidité/froideur directement perçues dans la vision du verre ou du métal) [3]  ;

 

 	
 valeurs causales, fonctionnelles ou agentives immédiatement perçues,
jusqu’à une différenciation des rôles dans le cadre d’une élaboration
actantielle (travaux de Heider & Simmel, Michotte, Kanizsa) [4]  ;

 

 	
 
 dimensions de la requiredness de Köhler, de l’Aufforderungscharakter de
Lewin, ou des affordances de Gibson (valeurs de réquisition, d’exigence, d’appel, de suggestion..., avec l’exemple archétypique de la
perception des artefacts) : il y a une solidarité constitutive immédiate
entre objets et routines pratiques ; objets et champs pratiques suscitent en nous, voire se confondent dans leur aspect même avec les
projets d’action dans lesquels ils se trouvent saisis ;

 

 	
 identifications stylistiques/comportementales immédiates (par ex.
reconnaissance des silhouettes et de leurs allures naturelles : courir,
sauter, ramper, nager...) ;

 

 	
 perception immédiate de la valeur émotionnelle des formes : non
seulement au sens d’une humeur, d’une ambiance, ou d’un affect,
mais aussi au sens de modalités événementielles singulières, tels
que : excitation, violence, brusquerie, monotonie, envahissement,
rupture... ;

 

 	
 dimensions physionomiques de la perception : sous cette désignation
très générique, les gestaltistes, à la suite de H. Werner, rangent toute
une série d’aspects, qui ne procèdent pas d’une structuration analytique ou morphologique du champ, et qui tendent d’ailleurs à y diffuser plutôt qu’à rester strictement cantonnés dans les limites
d’entités-supports [1] . Le concept de physionomie concerne fondamentalement l’expressivité et l’intériorité animatrice (donc la façon
propre d’investir l’espace, d’y « rayonner ») qui sont caractéristiques
de certaines entités, que l’on pourrait dire perçues sur un mode
empathique – sans qu’elles soient nécessairement animées ou vivantes [2] . Contrairement à une certaine intuition, l’idiosyncrasie des physionomies ne s’oppose nullement à la transposabilité de leurs traits
(rejoignant ici toute une polysémie sur fond de synesthésie : doux,
amer, dur, clair, etc.). Le holisme des saisies physionomiques s’accompagne aussi d’un effacement relatif des articulations morphologiques,
plus généralement d’un retrait des modes d’individuation ancrés dans
le configurationnel : ce qui contribue encore à remettre en cause les
conceptions trop simplement spatialistes de la perception. Au plan
des catégorisations, les « choses » – pour autant que ce soit encore
sur elles que se focalise la saisie – passent ainsi du statut sémiotique
d’exemplaire, de modèle ou encore de parangon catégoriel, à celui
d’emblème pour d’autres modes de caractérisation, qui ne recoupent
les précédents que de façon largement contingente et ouvrent dans
tous les cas sur d’autres perspectives de généricité [1] .

 

 

 
 
 
 Remarque sur la notion de physionomie. Le terme de physionomie, qui revient souvent dans
nos présentations, nous paraît essentiel pour caractériser certains modes d’unification
et de saisie, tant perceptuels que sémantiques, qui interviennent dans la constitution
des champs sémantiques. Il serait passionnant de cerner historiquement le développement de cette notion, chez Balzac, par exemple, ou chez Daumier, et dans toute
une tradition dite « réaliste » du XIXe siècle. La notion en a été introduite en psychologie par H. Werner, au début du XXe siècle en Allemagne, et reprise par les gestaltistes de l’école de Berlin. Une part essentielle de leur conception générale de la perception et des conduites se laisse en effet reconstruire sous cet intitulé. Nous pensons que
le proverbe, comme d’ailleurs aussi la caricature dans toutes ses modalités, en est une
illustration remarquable. Prendre en compte les dimensions physionomiques des saisies perceptives et sémantiques comporte alors de récuser la conception traditionnelle
de la prédication (et conjointement de l’action), qui en fait une mise en relation
d’éléments d’abord séparés et posés dans une extériorité. Sous l’angle des ontologies
analytiques souvent invoquées à titre de base explicative, on y verra une mise en
cause des individuations sur le modèle de types ou de classes (sorts), qui dénaturent les
effets de champ globaux dont procèdent pourtant les montées en généricité accompagnant les transpositions métaphoriques.

 

 
 
 Toutes les caractérisations du champ perceptif que nous venons de
rappeler tiennent une place essentielle dans le travail de l’école gestaltiste berlinoise. Toutefois, le dynamicisme caractéristique de cette psychologie, qui est en même temps une théorie générale des formes, s’est
trouvé limité par une prise en compte insuffisante du caractère constituant (pour la perception elle-même) de l’action et de ses anticipations,
ressaisies même jusqu’au niveau d’une motilité perpétuellement opérante. En même temps, et pour différentes raisons liées au contexte
scientifique de l’époque, l’école n’a pas réussi à développer une problématique génétique consistante. Si bien qu’il est fondamental, pour une
reprise contemporaine de ces idées, de les prolonger dans une théorie au
moins microgénétique de la constitution des formes, qui fasse une part
essentielle aux anticipations (notamment celles liées à l’action) qui constituent le champ en s’y actualisant à divers degrés, et qui correspondent,
côté sujet, à une ‘mise sous tension’ dont l’effet se situe possiblement en
deçà de toute programmation effective de mouvement. Concevoir alors
les formes comme des « phénomènes d’un champ d’action » – selon une
formule inspirée d’E. Straus –, tel serait le programme, dont on comprend toute la pertinence pour notre approche de la sémantique. Dans
une telle théorie, soulignons-le encore, ce qu’on appelle forme : (i) se constitue au sein d’un champ, dont la spatialité n’est qu’une dimension fondamentale d’extériorisation ; (ii) répond à des degrés d’individuation et de
localisation variables ; (iii) correspond à des modes d’unification qualitatifs et praxéologiques, et non pas seulement morphologiques et positionnels, et (iv) se différencie, à des degrés divers, dans le cadre de dynamiques de constitution à strates multiples, organisant ‘de l’intérieur’ les
dynamiques déployées et extériorisées dans l’espace-temps.

 
 
 De l’héritage de la phénoménologie et de la Gestaltheorie, et à la
différence des auteurs de la linguistique cognitive qui s’y sont parfois
référés (Lakoff et Johnson, et de façon plus lointaine Langacker ou
Talmy), nous retenons donc avant tout le principe d’un approfondissement et d’un élargissement de la couche perceptuelle [1] , jusqu’aux
dimensions d’une expérience immédiatement et multiplement qualifiée.
En somme, le primat de la perception ne peut signifier que le primat
d’un sens perceptif, avec ses dimensions intrinsèquement praxéologiques,
modales et évaluatives. Nous nous inscrivons ainsi en faux contre les
stratégies consistant à détacher un niveau schématique (Langacker). De
même, nous récusons les analyses qui font de l’espace, conçu comme
cadre externe du sensible, le garant ultime et le point de départ de tout
processus de conceptualisation. Ce n’est pas seulement que les analyses
sémantiques, polysémiques et métaphoriques, en pâtissent : c’est le
tableau même de la perception qui est faussé au départ. Dans ce
recours à une supposée couche universelle et univoque, de facture spatiale (sensible et/ou schématique), il n’y a plus de place, sinon seconde,
pour des déterminations plus profondément relativistes, culturelles
et/ou linguistiques : celles-ci, en effet, ne peuvent plus s’exercer que dans
les termes d’un système prédéterminé d’universaux psychologiques, les
langues n’y inscrivant que secondairement leurs options propres [1] .

 
 
 Cela implique, encore une fois, d’accepter que l’« abstraction » linguistique, si on la rapporte aux champs de l’expérience plus directement sensible qu’elle peut signifier, puisse apparaître aussi bien comme
une condensation de qualités que comme une schématisation. Une schématisation est, par définition, ouverte sur la construction de modèles, aussi
génériques que pourrait l’être la spatialité qui les soutient. Une condensation de qualités ne tire pas sa généricité potentielle d’une semblable
généralisation de l’espace, mais plutôt d’une idéalisation sémiotiquement régulée du corps propre (en continuité avec les ambiances, les
physionomies, les pratiques). Elle ne peut donc avoir de modèle au
même sens : seulement, dirons-nous, des motifs. On comprendra alors
que, de notre point de vue, les tentatives pour fonder l’étude des
dimensions principales de la grammaire et du lexique – même d’une
seule langue – sur des répertoires finis de traits, de schèmes ou de diagrammes semblent à peu près vaines.

 
 
 Présentations et anticipations. Dans un cadre théorique dont le mode de
fabrication emprunte largement à la tradition phénoménologique, la
question des anticipations se pose tout autrement qu’en invoquant la
donnée préalable de représentations. On part au contraire du principe
qu’il faut décrire des modes de donation ou d’apparition, et plus précisément les formes d’un apparaître, sans les rattacher a priori à une objectivité sous-jacente – consistant par exemple en représentations. C’est
qu’en effet toute objectivité doit être elle-même constituée, à partir de
modalités d’accès qui lui sont spécifiques. Connaître une objectivité,
c’est d’abord décrire ses modalités de constitution et d’accès dans un
champ où elle apparaît. Ce qui s’impose alors à une problématique
scientifique inspirée par cette démarche, c’est l’idée de dynamiques de
constitution, à travers lesquelles les formes caractéristiques de tel ou tel
champ de phénomènes se différencient et s’individuent. On théorise de
cette façon une activité, orientée par une « attitude », ou encore par un
« point de vue » [1] , transitoirement attachée à des « thèmes » qui la
dépassent mais ne peuvent en être détachés (thèmes qui ne sont donc
ni immanents ni transcendants à cette activité).

 
 
 Le problème de remonter jusqu’à des représentations préobjectivées, qui seraient par elles-mêmes déterminantes des constructions à venir, s’efface alors devant celui de caractériser des anticipations,
et des médiations actives au sein de ces parcours de constitution. Le premier problème est celui de la présentation, de la mise en présence, et de
l’individuation – toujours en cours – des formes et des conduites. Une
telle problématique, dans ses traductions scientifiques, est clairement
dynamiciste et émergentiste ; elle peut entraîner des différences considérables dans la façon de stipuler les diverses modalités d’anticipations,
en tant que conditions dynamiques intervenant dans la formation des
présentations [2] . Ces présentations, du reste, ne sont pas elles-mêmes des
structures achevées ou closes, mais d’une certaine façon encore des
anticipations, suffisamment différenciées et développées toutefois pour
circonscrire un foyer thématique et caractériser la situation dans les
registres temporels et modaux (déterminant ainsi cela qui est envisagé,
possible ou impossible, passé ou à suivre, selon la perspective en cours).
Ce qui implique bien anticipation d’horizons ou de connexions possibles au sein du champ thématique en cours, et présence en filigrane
des couches de sens génériques intervenant dans les microgenèses.

 
 
 Il en découle que « davantage d’anticipations » ne signifie pas
« davantage de programmation », ni même de vues prospectives, ou
d’intentions objectivantes, qui seraient rectrices du procès qui s’engage.
Le terme renvoie à des modalités récurrentes dans les phases de constitution – à des « ressources » donc, disponibles pour la constitution
d’une indéfinité de champs, et lisibles en filigrane d’autres ressources
qui les (dés) intègrent et les relancent.

 
 
 Énonciations et anticipations. Pour donner à cette approche sa plus
grande cohérence, il convient alors de s’écarter de certains présupposés
concernant l’énonciation, en tant qu’elle serait censée mettre en rapport l’« intériorité » et l’« extériorité » du langage.

 
 
 Certaines problématiques, par exemple énonciatives, entendent ne
rien exclure de la variabilité contextuelle dans la définition de leurs
objets. Pourtant, leur politique est de renvoyer pour une large part
cette variabilité à un « au-dehors » des langues – du moins de leur
noyau fonctionnel ou schématique, lequel est supposé indemne de
toute influence à son propre niveau. Corrélativement, elles cherchent à
délimiter une première phase du procès énonciatif, seule à pouvoir être
dite proprement linguistique, et au seuil de laquelle le langage
s’arrêterait pour ainsi dire, ayant rempli sa mission supposée de construire une sorte de « référence virtuelle ». Selon nous, l’idée que l’on
puisse déterminer une sphère purement linguistique du sens s’enracine
dans le préjugé que les mots seraient donnés avec les ingrédients exacts
de leur signification, avant même que l’on commence à parler. De ce
fait, on dissocie langue et thématisation, sens et situation, au lieu de les
comprendre à partir d’une co-générativité où chaque terme participe à la
génération de l’autre et subsiste en lui comme en filigrane.

 
 
 Dans un mouvement inverse, d’autres approches, de type référentialiste ou bien conceptualiste (par exemple dans le cadre d’une logique
des types), ne voient de sens que dans l’accès à une extériorité déterminée indépendamment des langues et de l’activité de langage. Ainsi,
que l’on cherche à défendre l’idée d’une sphère linguistique du sens,
autonome et séparément accessible, ou que l’on veuille à l’opposé
asservir la signification à quelque monde conceptuel ou référentiel
indépendamment déterminé, il s’agit finalement d’un même principe
de séparation ontologique de la langue et du monde. Pendant que les
uns cherchent à reconstituer une sphère linguistique pure intervenant
avant la sortie vers l’extériorité, les autres ne voient de sens que dans
l’accès à une extériorité indépendamment déterminée. Dans le premier
cas, l’énonciation semble procéder d’un premier état purement linguistique. Dans le second, elle s’appuie au contraire à une prédétermination entièrement a-linguistique de son objet. Le « résultat » de l’énonciation – la thématisation accomplie – est ainsi considéré dans tous les
cas comme une « sortie » complète du langage.

 
 
 À cela nous opposerons que l’énonciation n’est pas une sortie du
langage, et qu’elle n’est pas non plus le fait d’un noyau linguistique
autonome. Elle ne se comprend pas comme un acte isolé, mais comme
une action, qui consiste en une modification de la composition et du
positionnement dans le champ thématique des phases langagières en
activité. La langue n’est pas seulement un système ou un répertoire de
formes, mais avant tout une activité autoformatrice, et un milieu constitué,
jusqu’en ses couches les plus « internes » ou les plus « fonctionnelles »,
par une nécessaire reprise à travers des mises en place thématiques.
Celles-ci ne se réduisent pas à des suppléments conceptuels, encyclopédiques et/ou pragmatiques déliés des langues, mais se présentent
comme des formations inextricablement langagières et sémiotiques :
formations qui sont anticipées par la langue et le lexique à des niveaux
très variables de spécificité et de stabilité, différemment sensibles donc
aux innovations sémantiques, et aussi différemment susceptibles de les
enregistrer. Cela implique de comprendre les langues, non seulement
comme des puissances formatrices de représentations, mais aussi
comme des capacités singulières de se laisser déplacer, de se transformer immédiatement de par leur activité même. Cette non-clôture radicale du jeu linguistique signifie symétriquement son intervention jusque
dans la constitution de la référence elle-même [1] .

 
 
 Tout cela engage une conception complexe, non fixiste, non essentialiste, des anticipations linguistiques. Plus précisément, une conception
qui : (i) se rattache à une notion de phase de différenciation et de stabilisation
au sein de dynamiques de constitution, et (ii) ne traite pas seulement les
anticipations en cause comme un réseau interne au système de la
langue, ou fixé dans une mémoire lexicale, mais aussi comme un plan
de travail se déployant en discours.

 
 
 De ce fait, il convient de récuser tout enfermement du jeu d’anticipations dans l’immanence d’un « système », pour concevoir les
dynamiques de constitution comme fondamentalement liées au contraire à la possibilité du glissement et de l’innovation, donc à un dépassement de l’opposition entre langue et discours.

 
 
 Ces vues sur le procès énonciatif ne signifient pas que nous cherchons à restituer les mouvements de thématisation dans une temporalité effective, qui serait celle d’actes psychologiques singuliers. Il s’agit
bien pour nous de décrire, dans ses conditions linguistiques, une composition faite de phases co-existantes [2] , s’anticipant les unes les autres, sans
qu’aucune ne se développe de façon autonome. Chacune de ces phases, même les plus « intérieures », est susceptible d’être affectée par sa
mise en œuvre : c’est d’abord à la restitution de ces possibles variations
microgénétiques que nous nous attachons, laissant en général ouvert le
problème de savoir lesquels seront effectivement valorisées par telle
énonciation ou interprétation. Sur un plan plus méthodologique, cela
implique que chaque problème linguistique se redistribue sur les différentes phases de cette dynamique, et que chaque ‘unité’ se comprenne
dans sa participation multiple à ces diverses phases.

 
 
 Phases du sens. La diversité des modes d’anticipations, caractéristiques de diverses phases microgénétiques du sens, joue ainsi un rôle
capital dans notre théorie des formes sémantiques. Nous avons proposé de
distinguer trois phases, ou « régimes de sens », appelés motifs, profils, et
thèmes, qui coexistent dans l’organisation sémantique et l’activité interprétative. Les motifs, principes de facture morphémique engagés dans la
formation des unités lexicales et grammaticales (ainsi qu’à d’autres
paliers d’organisation), apparaissent comme des germes de signification
chaotiques et/ou instables. Les profils renvoient aux dynamiques de stabilisation différentielle des lexèmes, qui s’interdéfinissent sur le fond de
champs ou de domaines sémantiques, et corrélativement par détermination réciproque dans une syntagmatique (partiellement enregistrée,
qu’il s’agisse de grammaire ou d’idiomaticité). Ces dynamiques de stabilisation dépendent constitutivement d’un parcours de thématisation
inextricablement langagier, sémiotique et situationnel (indiciel), à travers lequel elles s’effectuent, sans toutefois s’y résorber nécessairement.

 
 
 Il s’agit donc d’un cadre dynamiciste pour la construction de formes
sémantiques. Le dispositif est bien de filiation gestaltiste, mais :

 
 
 
 	
 augmenté d’une phase microgénétique intégrant divers concepts
d’instabilité ou de stabilité complexe ;

 

 	
 placé sous l’horizon déterminant d’une macrogénétique (textes,
genres),

 

 	
 permettant ainsi une interaction immédiate et bidirectionnelle entre les
‘phases’ les plus instables et les plus ‘intérieures’ de la langue ou du
lexique, et les développements mieux stabilisés et dissociés du niveau
thématique ;

 

 	
 renvoyant à l’expérience subjective, aux pratiques sociales et discursives instituées, aux thématiques déjà disponibles ;

 

 	
 définissant une dynamique inséparable de l’activité des sujets, de ses
objectifs, de son milieu sémiotique [1] . Cette dynamique donne accès, en
particulier, à des formes thématiques qui sont inextricablement linguistiques, sémiotiques, et ‘situées’. Elles sont anticipées dans les lexiques à des niveaux variables de stabilité et de spécificité (y compris
via une ‘même’ unité).

 

 

 
 
 La construction des formes sémantiques s’apparente à une microgenèse, comprenant simultanément des phases plus ou moins stables, et
donnant lieu d’une phase à l’autre à différenciation, stabilisation, développement. En reprenant alors – sous forme d’évocation, non de modélisation effective – les concepts mathématiques d’instabilité, de stabilisation et d’attracteurs complexes, nous entendons nous rattacher aux
problématiques continuistes et dynamicistes dont relèvent un nombre
croissant de travaux, dans les sciences cognitives, dans les sciences du
langage, et dans d’autres sciences humaines et sociales. D’où les esquisses de caractérisation que nous avons proposées pour les divers régimes
sémantiques : régimes chaotiques et/ou structurellement instables pour
les motifs ; structurations en Gestalts par stabilisation dans un champ
pour les profilages ; émergence et continuité identitaire des thèmes par
enveloppement et intégration de profils. Une modélisation de type ‘système complexe’ est ainsi suggérée.

 
 
 On se sépare donc radicalement de tout présupposé immanentiste,
qui ferait postuler une couche de signification contrôlant entièrement
de l’intérieur son identité, sans être affectée, à son propre niveau, par
sa mise en œuvre. Toutefois, nous ne renonçons pas pour autant à
décrire, quand cela paraît pertinent, diverses formes d’unification en
langue ou en lexique – unifications complexes, non fixistes, non essentialistes, qui pour cette raison ne peuvent être assimilées à des types.
Ainsi le recours à certaines formes d’unification dans les descriptions ne
se révèle pas incompatible avec la prise en compte d’une variabilité
constitutive. En même temps, on se met en mesure de réaliser que le
niveau le plus ‘fonctionnel’ des langues – et non pas seulement la ‘mémoire lexicale’ – relève d’une généricité qui peut se montrer immédiatement sensible à l’innovation, plus généralement à toute variation. Si
l’on suppose alors un étagement de diverses phases coexistant dans le
parcours énonciatif, il devient possible d’apprécier les variations suivant
différents types concurrents de généricité.

 
 
 
 La question de la polysémie devient alors celle d’une distribution
des anticipations, et des effets de l’usage, sur les différentes phases du
sens postulées. Elle ne se sépare pas de celles des sens figurés et de la
phraséologie, ni plus généralement de celle des tropes, étant entendu
que l’innovation sémantique et la diversification des genres de discours
peuvent venir affecter tous les niveaux dégagés par l’analyse. La question des formes sémantiques ne peut donc être dissociée de celle des
formes textuelles et de l’interprétation (cf. Rastier, 2001).

 
 
 Approche lexicologique. La place manque ici pour donner un résumé
même des aspects les plus simplement lexicologiques de la théorie [1] .
Pour faire sentir au moins l’originalité de la notion de motif placée au
centre de notre théorie, rappelons l’exemple de la préposition du français ‘sur’, qui ouvre sur un principe de définition-délimitation de deux
‘segments’ ou ‘phases’ par le biais de leur ‘mise en contact’. En voici
quelques illustrations : les enfants jouent sur le trottoir, Pierre travaille sur
Paris/sur cette question, une menace plane sur la ville, condamner sur de faux
témoignages, payer l’impôt sur le revenu, fixer son regard sur quelqu’un, être sur le
départ, agir sur un coup de tête/sur le champ, sans oublier la valeur
d’enchaînement dans sur ce, il disparut à jamais. Au lieu de traiter les
emplois directement spatiaux comme premiers (le livre est sur la table), au
lieu également de rechercher une caractérisation schématique de facture purement topologique, on s’attache plutôt à expliciter, dans leur
variété, les dimensions principales qui entrent en coalescence au sein
d’un motif prépositionnel qui soit disponible en langue commune, et situé
par définition en deçà des profilages particuliers – à vrai dire en
nombre indéfini – de la préposition en emploi. Il est évidemment bien
difficile d’expliciter un tel motif : en deçà ou au-delà de sa valeur pleinement dynamique, il comporte bien la possibilité d’un acquis statique
qui en est comme un effet de bord ou une variante stabilisée (localisation, assise, support) ; mais il est fondamentalement un motif aspectuel
et intentionnel de visée et d’approche, en même temps qu’un motif
d’exploitation, de valorisation du contact par un certain travail (appui,
rebond, perlaboration entre les deux ‘phases’ qui restent cependant
extérieures l’une à l’autre) : d’où les valeurs d’objectif, d’imminence,
d’atteinte, d’incidence, d’enchaînement. Son expression configurationnelle, lorsqu’elle est pleinement déployée, comporte sans doute un
repérage ‘axial’ de la dynamique d’élan, un autre repérage ‘transversal’
pour la zone de contact, et l’extériorité maintenue des deux ‘phases’
ainsi délimitées. Il va de soi que les termes mobilisés par ce travail
d’explicitation (‘support’, ‘visée’, ‘élan’...) sont à prendre avec toute
l’ouverture de sens possible, leur polysémie restant ici suspendue, et
surtout pas résolue (il ne s’agit absolument pas d’un métalangage !).

 
 
 Il en irait de même pour l’analyse d’un verbe comme ‘monter’ [1] .
Loin de privilégier les sens dits spatiaux du verbe (monter une valise / au
grenier / sur une chaise), on prêtera tout autant attention à ceux où
l’espace n’intervient qu’en arrière-plan (monter la mayonnaise / une
maquette), voire s’absente entièrement (monter un projet / un coup / le son).
On rappellera aussi l’intérêt particulier des emplois parfois dits « sub-jectivés » (ou « moyens »), comme la route monte. On discernera ainsi des
dimensions principales de profilage, plus ou moins solidarisées et valorisées par chaque emploi, telles que : mouvement ascendant, embarquement, accroissement, assemblage, combinaison, artifice. Un motif
– principe d’unification complexe, non fixiste, non essentialiste –
pourra alors être proposé, consistant en une requalification de la visée
de l’élévation selon l’axe de l’activité orientée et organisée du sujet :
anticipation d’un terme (une forme essentielle de télicité, sans imputation intentionnelle ni garantie d’accomplissement), état polarisé ‘haut’,
devenir agencé, trajectoire séquentialisée et cumulative. On conçoit
qu’il n’existe aucune façon de rassembler sous une formule unifiée un
tel ensemble de dimensions, compatibles avec tout un jeu de perspectives, qui vont d’une vue panoramique à diverses formes de parcours
fictifs, ou de constitutions internes – cela quand bien même on
s’abstiendrait d’y voir la mise en œuvre d’un métalangage.

 
 
 Donnons enfin quelques exemples en sémantique nominale. Récusant là encore les stratégies visant à dégager un sens propre ou premier, de nature dénominative et référentielle, on recherche, bien en
amont des logiques de classification de référents ou de catégorisation
d’appartenance, des motifs conçus comme des modes d’accès génériques ou des complexes relationnels transposables [2] . Ces complexes relationnels, on peut les ressaisir intuitivement, et en première approximation, à la façon d’une sorte de faisceau expérientiel générique, qu’on
explicitera dans la tradition de la phénoménologie et de ses versions
naturalisées, selon trois axes de discernement (perception, action, évaluation), qu’il n’y a pas lieu de dissocier, mais qu’il est utile de distinguer pour les besoins de l’analyse. Il s’agit, là encore, d’un exercice descriptif mené dans un style particulier, et non d’une esquisse de
réduction du sémantisme linguistique à quoi que ce soit qui n’en
dépendrait plus (qu’il s’agisse d’ontologies, de concepts, ou de structures mentales). On a pu ainsi proposer à titre d’illustration une esquisse
de distribution des noms du ‘français fondamental’ selon ces trois axes
(Cadiot, 1999, repris dans Cadiot et Visetti, 2001). Les quelques caractérisations proposées ne visaient pas à épuiser des motifs par essence
inépuisables (puisque instables, i.e. toujours dynamiquement ouverts sur
un surcroît ou une relance d’investissement sémantique) ; elles cherchaient seulement à en esquisser des dimensions principales, qui se
révèlent éclairantes pour la question de la polysémie et des sens figurés.

 
 
 Ainsi ‘clé’ (mot clé, clé des champs, clé du mystère, clé de voûte) met-il en
coalescence accès exclusif (dé) blocage, précision de l’impact. ‘Mur’ (mur
de Berlin, de haine, d’indifférence) anticipe sur une perspective praxéologique et agonistique, solidaire de barrer, s’élever, séparer, défendre, se
heurter, construire/détruire. ‘Table’ (table des matières, des éléments, de la
loi) intègre visibilité, mise à disposition, plan ou support d’activité, etc.

 
 
 Un tel dispositif banalise radicalement, et en même temps diversifie,
le phénomène de la polysémie, en récusant toute tentative d’en rendre
compte en identifiant les unités en termes de noyaux de sens. Là est
précisément l’erreur de bien des sémantiques, qui sont pourtant comme
la nôtre d’orientation continuiste et dynamiciste, et qui se sont laissées
entraîner à expliquer la variation dans le cadre d’un schématisme :
c’était confondre le principe d’une généricité figurale traversant les
variations imputées à telle ou telle unité, avec celui d’une unification
forte, sur le mode schématique, de cette généricité toujours fluctuante.

 
 
 En revanche, dans notre dispositif, il est tout à fait loisible
d’associer à chacune des phases sémantiques postulées un certain type
d’anticipations privilégiées : affinités pour les motifs, horizons pour les
profils, jusqu’aux enchaînements et transformations constituant les types
thématiques, éventuellement mémorisés en lexique.

 
 
 Ce que nous appelons ‘mot’ n’est donc qu’une formation de compromis, un faisceau d’anticipations s’étageant entre le statut de morphème et le statut de lexème, et allant jusqu’à celui d’identificateur thématique en discours. Si donc l’on veut absolument continuer de penser
le lexique en termes d’enregistrements stockés, ce doit être au moins à
la condition de ne pas l’isoler des différentes stratifications ou phases
énonciativo-discursives. Une entrée lexicale n’est alors qu’un regroupement plus ou moins concordant de divers régimes d’anticipations, qui
ne peuvent se déduire les uns des autres en fonction de quelque mécanique universelle posée a priori.

 
 
 Les logiques d’appartenance et de classification, les emplois dénominatifs, les propriétés intrinsèques des référents, se comprennent alors en
fonction des strates situées les plus en ‘aval’ dans ce mouvement de
reconstruction. Soulignons que toutes les anticipations envisagées autorisent des déplacements immédiats (quoique d’une nature différente selon
les phases) : cela en accord avec une conception de l’activité de langage
aux termes de laquelle la possibilité de l’innovation doit être constituante
du système linguistique lui-même. D’autre part, et de façon fondamentale pour nos thèses, la question des anticipations lexicales s’inscrit dans
une vision diversifiée des formes de la généricité, où l’on distingue au
moins une forme domaniale et catégorielle-dénominative, d’une autre,
figurale et transdomaniale. Cette question trouve dans la sémantique
proverbiale une illustration remarquable.

 
 
 En résumé, le dispositif des formes sémantiques que nous avons proposé comporte les points essentiels suivants :

 
 
 
 	
 un privilège (non exclusif) des descriptions inspirées de celles de
l’Être-au-Monde corporel et pratique, considéré ici non comme une
origine naturelle ou une strate première, mais comme l’emblème
d’un modèle indéfiniment transposable ;

 

 	
 la primauté du concept de champ, qui est un cadre de déploiement
plus primitif que l’espace et le temps, qui sont quant à eux à constituer, et non des cadres de présentation originaires (reste à savoir si
l’activité de langage intervient dans cette constitution, et/ou, réciproquement, y trouve certains de ses fondements) ;

 

 	
 l’explicitation du principe phénoménologique du « primat de la perception » comme primat d’un sens immédiatement perceptif, praxéologique, modal et évaluatif – par conséquent d’emblée sémiotique –,
qui fait immédiatement droit à la complexité qui le traverse : d’où
notre ré-analyse des dits « sens spatiaux », ou de certaines homologations catégorielles, qui en fait voir l’inextricable richesse qualitative et
l’impossibilité d’en détacher le niveau schématique allégué par
d’autres analyses ;

 

 	
 un mode d’interprétation où la continuité du flot, la dynamicité
– bref la temporalité – sont essentielles. Ainsi le concept de forme se
trouve-t-il intrinsèquement lié à celui de parcours interprétatif, qui
est flot ou flux, en même temps qu’activité, action progressive (et au
niveau microgénétique, dynamique de constitution fondant une
aspectualité inhérente au sens) ;

 

 	
 le choix de recomposer méthodiquement la description dans le cadre
dynamique d’une théorie microgénétique des formes, d’inspiration gestaltiste, avec l’idée d’une différenciation réciproque des diverses phases du sens dans le cadre d’un mouvement de thématisation ;

 

 	
 une orientation privilégiée vers les théories de la textualité (à commencer par la Sémantique interprétative de F. Rastier) qui assurent le statut de formes sémantiques à diverses structures textuelles qui conditionnent la « génétique » des formes sémantiques locales ;

 

 	
 une prise en compte de l’innovation dans ce qu’elle a de constitutif
du dispositif langagier ; et au-delà, de l’indétermination, de l’ouverture constitutive, de tous les registres du sens.

 

 

 
 
 Ces choix vont de pair avec une conception de l’énonciation qui ne
soit ni une « sortie » du langage vers un monde constitué sans lui ni un
mouvement confiné à quelque sphère immanente au langage, qui
culminerait dans une sorte de « référence virtuelle » propre [1] .

 
 
 Placée au centre du dispositif, la notion de motif concerne potentiellement tous les paliers d’intégration traditionnels (morphèmes, mots,
phrases, textes), puisqu’elle y repère, à tous les niveaux de complexité,
la participation de phases « morphémiques » du sens. Au niveau lexical, cela permet de reconsidérer les dégroupements en taxèmes, ou en
domaines sémantiques, pour introduire, dans leurs reprises textuelles,
une diversité d’états de phases permettant l’émergence de motifs ‘transversaux’, qui ne se laissent pas capter dans les mêmes grilles d’interdéfinition. De façon générale, la théorie cherche à dégager des phases
du sens qui soient de facture coalescente relativement à d’autres strates
plus dissociées et plus spécifiques de la thématique, et qui puissent dans
cette mesure motiver (en se recomposant elles-mêmes au passage) des
transformations, des mélanges, des homologies entre diverses formations régionales.

 
 
 La notion de motif proposée dans notre premier travail sur les formes sémantiques étant par définition solidaire de gestalts sur le plan de
l’expression (mots, lexies complexes, phraséologies), il convenait ensuite
d’explorer plus précisément les modalités de sa jonction aux motifs ou
aux topoï de la narratologie ou de la folkloristique, qui sont quant à eux
définis sans ces contraintes de format. Il s’agit là d’une direction de travail essentielle [1] , si l’on entend assurer la jonction avec une linguistique
qui soit intrinsèquement textuelle, en étendant à des formations plus
complexes le concept de généricité figurale déjà mis en œuvre à des
paliers de développement et d’intégration plus réduits. Là encore,
l’objet de ce livre s’y prête par excellence.
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